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tiô prix tle l'abouaesnont
au JOURNAL DE LYON n»« poisit
changé et demeure toujours infé-
rieur à, celui des autres grands jour-
naux de Lyon.

Noua prions caus: de nos abonnés
dont l'abonnement est expiré, ou sur le
p'ofttt d'arriver à son terme , de vouloir
bien le renouveler le plus promptenisnt
possible, &ân que l'envol de leur jour-
âaï né subisse aucune interruption , et
Joindre à leur demande ia dernière
bande imprimée indiquant exactement
leur adressa.

lûlMLLES 00 JOOB

16 janvier.

En émettant l'espoir qu'une prolonga-
tion du .grave débat qui s'agite à l'Assem-
blée profiterait surtout aux adversaires du
projet du gouvernement, nous étions heu-
reusement dans le vrai, et nos lecteurs
pourront se rendre compte du terrain per-
du par M. Thiers, en parcourant le compte-
rendu de la dernière séance que complè-
tent nos informations et correspondances
particulières.

Bien que le déterminé protectionniste
ait jeté imprudemment dans la balance
le poids de son autorité et de son influence
sur la Chambre, au risque de compromet-
tre cette autorité môme et d'aggraver
ainsi la situation du pays, la journée d'hier
a été désastreuse pour M, Thiers.

Pressé par le3 objections de MM. John-
ton et duoDeeazes, ramené par M. Buffet
sur le véritable terrain de la discussion,
dans laquelle il semblait qu'il voulût à des-
sein introduire une regrettable confusion,
le président de la République est monté
trois fois à la tribune. Il a sollicité la
Chambre de vouloir bien « eu finir » avec
ïa> question de principe, et ne pas laisser
s'allonger un débat devenu de plus en
plus irritant. Quant aux divers tarifs, M.
Thiers déclarait ne pas s'opposer à ce qu'on
les examinât dans leurs moindres dé-

tails,
La Chambre ne s'est point laissé pren-

dre & ce piège innocent; elle a décidé que
la discussion générale continuerait aujour-
d'hui. Ainsi qu'on le verra par l'extrait
d'une lettre particulière que nous publions
plus loin, la présence à Versailles des délé-
gués de Lyon et d'autres grands centres
commerciaux, leur énergique opposition
aux projets du gouvernement n'aura pas
peu contribué à maintenir la majorité de
ia Chambre dans les dispositions que dé-
cèle ce dernier vote.

D'autre part, une dépêche nous a appris
qu'à Marseille une grande manifestation
libre-échangiste a eu lieu hier à la Bourse.
Une pétition a été rédigée, qui a été rapi-
dement couverte de signatures. En
somme , nous le répétons , rien n'est
encore désespéré, et jamais, depuis qu'il
est au pouvoir, le président de la Républi-
que n'aura trouvé une meilleure occasion
d'affirmer son détournent au pays, en
renonçant à ses impopulaires projets de
eontre-révolution économique.

Le Journal officiel publie un arrêté du
ministre de l'intérieur, interdisant la vente
sur la voie publique, à Paris et dans les
départements, du Gaulois et de la Consti-
tution. La dépêche, qui nous en informe,
ne parle pas des raisons invoquées par le
ministre à l'appui de cette mesure de ri-

gueur.

Nous appelons l'attention de nos lec-
teurs sur notre correspondance de Bourg
de ce jour. Elle rend compte d'un procès
qui vient de se dérouler devant la cour
d'assises de cette ville, et s'est terminé par
la condamnation, relativement très-modé-
rée, d'un soldat prussien, reconnu coupa-
ble d'un crime qui eût dû entraîner pour
lui le dernier châtiment.

En usant de clémence, les jurés de l'Ain
ont-ils cédé à des considérations tirées de
notre situation à l'égard de l'Allemagne ?
En ce cas, leur verdict serait une réponse
pleine de dignité aux injustes accusations
portées contre la justice française par la
plupart des journaux allemands.

On sait que des négociations d'une na-
ture très-délicate sont engagées entre' le
Luxembourg et la Prusse au sujet des che-
mins de fer luxembourgeois.

Le réseau de ces chemins de fer avait été
cédé à la compagnie française de l'Est. A
la suite du traité de Versailles, les droits
de cette compagnie furent transférés à la
France, puis à l'Allemagne. Le danger que
cette immixtion de la Prusse dans les affai-
res du grand-duché pouvait avoir , pour
l'indépendance et la neutralité de ce pays,
y avaient soulevé une opposition assez
vive contre le projet attribué au gouver-
nement allemand d'exploiter lui-même le
réseau dont il s'agit.

D'après l'Indépendance belge, on serait
envoie d'arriver à une solution qui don-
nerait satisfaction aux légitimes suscepti-
bilités du Luxembourg en même temps
qu'elle sauvegarderait ses intérêts maté-

riels.

Le pays resterait maître de son réseau,
sauf à en confier l'exploitation, moyennant
la garantie d'un minimum d'intérêt, à une
grande compagnie de chemins de for alle-
mande en état de supporter les charges
très considérables que lui laisserait la con-
vention avec la compagnie de l'Est fran-
çais, et à même d'en tirer un meilleur
parti, par la jonction des lignes qui, de
l'Allemagne rhénane , se dirigent vers
l'Alsace, la France et. la Belgique.
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FRANCE.

Saint-Nazaire, 14janvier, soir.
Le paquebot neuf, Ville-de-Brest, de la Com-

pagnie générale transatlantique, destiné à la ligne
de Panama à Valparaiso, vient de subir ses essais
officiels. Malgré un temps défavorable, le paquebot
a atteint une vites.se moyenne de 14 nœuds 3
dixièmes. Il doit partir le 31 janvier pour Valpa-
raiso.

ANGLETERRE.

Londres, 15 janvier.
A ia suite de l'augmentation rapide de ses fonc-

tions, le conseil des porteurs de bons étrangers
s'est déterminé à former à Londres une associa-
tion des porteurs de ces bons au capital de 10O,C0O
livres sterling.

L'agent du comité des porteurs anglais des
bons espagnols, à Madrid, vient de publier une
lettre où il constate que le comité formé à Ma-
drid pour protester contre l'impôt sur la dette
intérieure, a présenté aux Cortès une adresse où
il proteste aussi contre le déshonneur national
qui résulterait d'un impôt sur la dette extérieure,
mais cet agent regrette que le comité de Madrid
n'ait pas 'une influence aussi grande qu'il serait à
désirer.

ITALIE

Rome, 14 janvier, soir.
Les délégués du congrès télégraphique ont ter-

miné leurs travaux aujourd'hui et ont signé, en
présence de M. Visconti-Venosta, une convention
télégraphique internationale. On imprime le
compte rendu des délibérations.

Demain a lieu la rentrée du parlement.
Le consistoire annoncé aura lieu probablement

vendredi prochein
La princesse Marguerite est complètement ré-

tablie.
Le comte de Wimpffen, le nouvel ambassadeur

d'Autriche près du roi d'Italie, est attendu ici le
17 de ce mois.

ESPAGNE.

Madrid, 14 janvier, soir.
Hier soir a eu lieu une réunion des ex-minis-

tres unionistes. Tous y assistaient, à l'exception
de M. Rios-Rosas, malade. Il y a été résolu que
la décision prise dans la réunion du Sénat seiait
maintenue, les circonstances n'ayant pas changé
et M. Sagasta, avec le cabinet dont il est le
chef, n'ayant pas démérité la confiance qu'ils
inspiraient alors aux conservateurs. Le ministère
demeurera donc tel qu'il est constitué actuelle-
ment.

Madrid, 15 janvier.
Les nominations de quelques nouveaux gou-

verneurs civils ont été décidées à l'unanimité du
conseil des ministres.

Ces nominations seront publiées dans la Gazette
officielle de demain, en même temps que la circu-
laire de M. Sagasta. Tous les membres du conseil
des ministres sont tombés d'accord pour maintenir
le comte de Balmaseda au poste du capitaine gé-
néral de Cuba.

Le gouvernement a reçu de cette île les nou-
velles les plus satisfaisantes.

Le roi n'ouvrira pas en personne les Cortès. La
session sera ouverte par le ministère.

{Voir la suite des dépêches à la 3" page.)

Afin de dégager le Journal de Lyon de

l'incident relatif à M. Mommsen, notre

collaborateur, M. E. Yung, par un senti-

ment de délicatesse qui l'honore, nous a

offert sa démission. Vu la circonstance et

malgré notre estime pour son caractère,

nous n'avons pas cru devoir la refuser.

LYON EN RÉVOLUTION

« Le Français dit savoir que, d'après, des
renseignements certains, la situation à Lyon
est actuellement grave et inquiétante par
suite des agissements révolutionnaires, les-
quels sont très actifs en ce moment. >

Telle est la dépêche étourdissante que
nous recevons ce matin de Paris.

La première impression qu'a causée à
Lyon la lecture de cette étonnante révéla-
tion a été la stupeur; la seconde est l'in-
dignation.

Comment! jamais Lyon n'a été plus
calme , jamais les « agissements révolu-
tionnaires » n'ont été plus nuls; les seules
inquiétudes qui existent ici, inquiétudes
fort pacifiques, se manifestent, non pas
dans les couches « révolutionnaires, »
mais au [contraire dans le commerce,
dans l'industrie, dans la « bourgeoisie »
en un mot; et ces inquiétude sont leur
source, non pas dans , des « agissements
révolutionnaires, » mais dans les projets
du gouvernement en matière d'impôts et
dans les dispositions rétrogrades de l'As-
semblée! Et c'est ce moment que l'on
choisit pour faire une exhibition re-
vue et corrigée des absurdités de l'été
dernier ?

En vérité, c'est à ne pas y croire 1 et
l'on se demande avec effroi à quels mo-
biles obéissent ceux qui renseignent de
pareille façon les journaux de Paris.

Nous ne désespérons pas, puisqu'on est
en si bonne voie, de revoir un de ces jours

| des télégrammes annonçant, comme l'an
i dernier, l'explosion d'une insurrection,
] l'intervention de l'armée, et tout ce qui

s'en suit. Mais, dès aujourd'hui, nous te-
nons à protester et tréri hiutemant, au
nom de toute la population lyonnaise,
contre d'aussi coupable!» manœuvres, et
nous faisons appel à tous nos confrères de
Lyon qui ont souci de la vérité, pour join-
dre leur protestation à la nôtre.

Des dépêches comme celle qui nous a
été envoyée ce matin sont des actes coupa-
bles au premier chef. Elles constituent une
sorte de provocation contre toute une po-
pulation paisible, qui se voit en butte à des
dénonciations sans motif et qui a le droit
de se demander où l'on en veut venir avec
ces malveillantes et perfides manœuvres.
Nous n'incriminons point la bonne foi des
journaux qui publient de pareilles nou-
velles; la bonne foi des journaux peut
être surprise ; mais c'est a ceux-là que nous
nous adressons qui, de Lyon, envoient à
ces journaux des rapports faux, et qui ne
peuvent pas ignorer que ces rapports sont
faux.

Informations particulières sur l'affaire
des Tarifs.

M. Barthélémy Siirfi -Hilaire a adressé la
lettre suivante à M Fiotard , député du
Rhône, qui lui avait transrais divers docu-
ments émanant de la réunion du Grand-
Hôtal et des syndicats de Paris et de la pro-
vincejdont M. Fiotard avait provoqué jet cen-
tralisé les avis et les protestations.

Voici la réponse de M. Barthélémy Saint -
Hilaire : elle n'est, à vrai dire, qu'une fin de
non-recevoir sous forme derenvoi.au discours
présidentiel :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PRÉSIDENCE

de la République

Versailles, le 14 janvier 1872.

Monsieur et cher collègue,
J'ai mis sous les yeux de M. le prési-

dent de la République les divers docu-
ments que vous lui avez envoyés :

1° L'adresse votée par les syndicats, du
commerce et de l'industrie réunis en as-
semblée générale, dans laquelle ils pro-
testent contre l'établissement de droits
d'importation sur les matières premiè-
res ;

%° Les protestations isolées des 45
chambres syndicales conçues dans le mê-
me sens.

Monsieur le président vous remercie
de cette communication et dans le dis-
cours qu'il a prononcé hier, il donne
les raisons qui font dans les circonstan-
ces actuelles une nécessité de l'impôt sur
les matières premières.

Agréez , monsieur et cher collègue,
l'assurance de mes sentiments dévoués.

B. SAINT- HILAIRE.

Une manifestation de la plus haute va-
leur vient de se produire à Lyon.

Les industriels et les commerçants de la
ville de Lyon, réunis en assemblée géné-
rale, ont protesté de nouveau et avec un
redoublement d'énergie contre l'impôt sur
les matières premières.

Ils déclarent qu'ils veulent prendre la
plus large part dans les charges que les
suites de la guerre imposent au pays.

Ils acceptent d'avance tout impôt qu'il
plaira à l'Assemblée nationale d'é'abtir ;
ils ne repoussent de tontes leurs forces
qu'un impôt tel que celui sur les matières
premières, qui porte atteinte à la liberté de
leur travail, à la prospérité du pays et qui
ne peut amener que de funestes consé-
quences de toute nature.

projets da gouvernement, — ne fût-ce que
pour faire échec au présidant di la Ri'pu-
À'.ique.

« Ec M. Thiers l'aura bien voulu. •

LS CRÉDIT DES ASSEMBLÉES

D'un autre côté, nous recevons d'un de nos
amis, actuellement à Versailles, quelques
détails intéressants qui se rattachent à
cette question de l'impôt sur le3 matières
premières. Nous en extrayons les lignes sui-
vantes :

« Les délégués des grands centres com-
merciaux sont arrivés à Versailles et se sont
immédiatement réunis. Lyon, Saint-Etienne,
Roubaix étaient représentés, et les chambres
syndicales de Paris avaient également envoyé
des délégués avec mission de s'associer éner-
giquement aux protestations que soulève de
toute part l'entêtement de M. Thiers.

« Résolution unanime de résister quand
même aux droits sur les matières premières,
tel a été le résultat de la délibération des dé-
légués. Leur attitude très -décidée pourrait
bien exercer une influence utile sur l'esprit
des membres de l'Assemblée, qui a repris au-
jourd'hui, vous le savez, la discussion géné-
rale sur les impôts.

« A l'ouverture de la séance, la Chambre
présentait le spectacle d'une agitation ex-
trême ; on racontait, dans les couloirs, que
la droite et les centres commençaient à se
rendre compte de l'impudence (j'ai entendu
vingt fois prononcer le mot) avec laquelle le
président de la République a rejeté au second
plan la question d'impôt, pour caresser avant
tout la question de protection.

« L'ensemble de son projet aboutit, — on
commence à le voir clairement, — à rem-
bourser, par voie d'élévation des prix, la ba-
gatelle de ISO ou 200 millions, non pas à la
înasse des agriculteurs, à ceux qui produisent
le blé, le vin, les légumes, les fourrages, mais
aux propriétaires de bois, aux producteurs
de laine, de lin, de soie, de graines oléagi-
neuses.

« Quoi qu'il en soit, la partie est loin d'être
gagnée pour le gouvernement, et il la perdra
si chacun tient ferme jusqu'au tout. Voulez-
vous une des raisons qui font que les délé-
gués du commerce commencent à reprendre
bon espoir ? — La droite votera contre les

J'avais bonne envie de vous parler des
nouveaux impôts proposés et des disons -
sifros qu'ils soulèvent; mais où en trou-
ver le courage? Ceux qui défendent la vé-
rité sont tellement isolés, et embarrassés
en présence d'auditeurs qui ignorent les
éléments; on peut mentir avec une telle
impunité et nier les axiomes avec un tel

; succès, que c'est à n'oser rien dire. Par
Iquel bout aborder la question de savoir si
«le meilleur moyen de relever la France
'n'est pas d'y ruiner l'industrie manufac-
turière ou tout au moins de la décimer
par l'impôt sur les matières premières ?

Et, après avoir assisté ou pris part à ces
discussions, on s'étonne de voir le socia-
lisme puissant et le principe de la pro-
priété contesté! Ignore-t. on que toute
prédication de doctrine est moins efficace
que l'exemple ou plutôt qu'en politique
l'exemple d'en haut est le seul ense;gne-
ineut qui produise d'infaillible* résultat» ?

Laissons un moment de côté nos étu-
des économiques pour examiner quelques
points de politique spéculative que des dé-
liais récents ou prochains mettent à l'or-
dre du jour.

Ou a beaucoup parlé et on parlera long-
temps encore du mandat impératif Qu'ont
voulu ceux qui l'ont proposé et soutenu ?
S'assurer que leurs députés défendront à
l'Assemblée certaines opinions définies par
les électeurs : ils prétendent refuser le
blanc -seing à leurs mandataires.

S'ils ont voulu simplement cela, ils ont
voulu une chose excellente. Il n'est per-
sonne, en effet, qui n'ait été souvent af-
fligé depuis cinquante ans par le spectacle
d'apostasies impudentes et intéressées.
Mais le mandat impératif est-il le moyen
d'atteindre le but ? Voilà une tout autre
question.

Que fait un particulier qui veut avoir un
bon mandataire? Il cherche un homme
honnête, éclairé par l'instruction spéciale
qu'exige l'objet du mandat : puis il lui
donne de larges instructions générales, le
met à l'œuvre et ne cesse pas de surveil-
ler sa gestion. Ces précautions,sauf erreur
positive, suffisent à tous les hommes d'af-
faires et ils croiraient s'éloigner du but
s'ils en prenaient de plus minutieuses.

Il en est de même pour les électeurs.
Choisir un homme honnête, habitué à te-
nir ce qu'il a promis, d'un caractère ferme
et désintéressé, dont les opinions loyale-
ment exprimées et connues d'avance soient
conformes à celles des électeurs et dont les
lumières soient suffisantes pour qu'ils ne
puissent commettre certaines énormités.
— Mais, pour trouver un tel mandataire,
il faut le chercher et avoir soi-même assez
de bon sens, de rectitude et de lumières
pour le reconnaître.

Sans doute il est plus simple de recou-
rir au mandat impératif. Mais cette précau-
tion ne garantit rien. Les termes de la ré-
daction peuvent être obscurs, les prévi -
sions, le plus souvent minutieuses et tou-
jours insuffisantes, offensent quelquefois
le sens commun. Qui pourra accepler ce
mandat et subir les témoignages de dé-
fiance qui l'accompagnent ? Ce ne sera pas
un homme d'un caractère bien sérieux, ni
qui ait un sentiment bien vif de sa
dignité. Mais le mandat impératif ne répu-

i gnera pas à qui recherche à tout prix les
' dignités et le pouvoir, à qui sait plier avec
la même facilité devant un club et devant
un maître, flatter et plaire, coûte que coûte,
pour arriver à ses fins personnelles. Sera-
ce le meilleur député ?

Vouloir imposer le mandat impératif
(lors même qu'il n'y a pas d'arrière-pensée
ni de caprice chez ceux qui l'exigent),
c'est vouloir s'assurer de la fidélité d'un
mandataire par une sorte de procédé mé-
canique substitué au travail qu'exige un
choix.

On ne procède pas autrement lorsqu'on
prétend protéger les assemblées nationa-
les contre les coups d'Etat et les révolu-
tions. On cherche à prévenir les actes de
violence matérielle, au lieu de se placer
par sa conduite dans des conditions telles
que ces actes ne puissent réussir. Depuis
72 ans , nos assemblées ont été violées
trois fois par les soldats, deux fois par la
population ameutée, une fois par une
conspiration de clubistes. Cinq de ces ten-
tatives, préparées par le discrédit des as-
semblées envahies, ont réussi ; la sixième,
préparée par les conspirateurs du 15 mai
1848, échoua misérablement, sans avoir
rencontré aucun obstacle matériel.

Le moyen le plus sûr et le seul efficace
d'assurer l'inviolabilité d'une assemblée,
c'est de lui conserver la considération et
l'autorité morale. Mais la considération et
l'autorité morale ne s'établissent ni ne se
conservent par des décrets ou par des pro-
cédés matériels.

Il paraît que la question préoccupe dans
une certaine mesure l'Assemblée nationale
actuelle. Cette préoccupation s'est montrée
tout su moins dans la proposition de M. de
Tréveneuc. Cette proposition et toutes cel-

les du même genre qu'on pourrait faire à
la suite nous semblent superflues. Tous
les décrets que l'on pourra faire sur cette
matière ne sauraient jamais agir autant
sur l'opinion que l'impunité et les honneurs
dont jouissent les membres des commis-
sions mixtes formées à la suite du 2 dé-
cembre 1851.

Que signifient cette impunité et ces hon-
neurs? Que les attentats les plus mons-
trueux contre la constitution, le droit com-
mun et la morale la plus vulgaire n'entrai-
nent ni châtiment, ni même déconsidéra-
tion en ce pays, lorsqu'ils réussissent.
Faites donc des décrets en présence de cet
enseignement et comptez sur leur effica-
cité!

Certes la constitution de 1848 n'avait
pas négligé les précautions de ce genre :
elle avait exigé du président un serment
solennel, et confié la garde des libertés
publiques, non aux conseils généraux seu-
lement, mais à tous les citoyens. Le ser-
ment fut violé à la face du monde ; un
immense assassinat fut commis à Paris et
les citoyens qui, dans les départements,
songeaient à la défense des lois furent tra-
qués par des militaires et des magistrats
qui gardent leurs places et la considération
tle quelques-uns.

Voilà le triste enseignement des faits,
le plus efficace de tous pour lebien et pour
le mal, celui que ni mandat impératif, ni
proclamations, ni décrets ne sauraient ef-
facer.

Ceux qui s'attachent aux puérilités du
mandat impératif et qui prétendent assu-
rer par des décrets la sécurité de l'Assem-
blée, nous semblent aussi naïfs que les
députés du 18 brumaire qui demandaient
à leur président, Lucien Bonaparte, des
serments réitérés. Lucien Bonaparte ( le
plus honnête homme de la famille) prêtait
autant de serments qu'on lui en deman-
dait et faisait en même temps presser son
frère d'envoyer des soldats pour dissou-
dre l'Assemblée.

Cessons de nous imaginer que par des
procédés matériels, par des serments, par
des proclamations ou des décrets, on peut
assurer la probité des mandataires et le
respect des lois. Pour avoir des mandatai-
res probes, il faut se donner la peine de les
choisir et pour assurer le respect des lois
il faut que les pouvoirs respectent le sens
commun etle droit : il faut pour tous tra-
vailler, réfléchir et mesurer la portée de
ses actes.

Nous arriverons à des conclusions ana-
logues lorque nous reprendrons l'étude de
la question sociale.

COTJRCELLE SENEUIL.

COURRIER DE PARIS
Paris, 15 janvier.

J'ai passé hier la soirée chez le correspon-
dant d'un des grands journaux de Londres.
Ces correspondants sont , en général , des
gentlemen qui n'ont rien de commun avec
le type de nos reporters parisiens. Ils savent
écrire, d'abord, ce qui est rare chez nous, et
ensuite ils savent ce qu'ils écrivent, ou du
moins ils n'écrivent que ce qu'ils savent, ce
qui, dans nos habitudes, est encore plus rare.
Leurs moyens d'information sont aussi meil-
leurs, en conséquence de3 relations que leur
personnalité leur permet de contracter. En-
fin, leurs journaux leur font une situation
matérielle proportionnée au concours sérieux
qu'on leur demande.

J'aurai à vous donner un jour, sur cette
organisation de la presse anglaise, des détails
que l'infériorité de la nôtre rendra double-
ment curieux. Pour aujourd'hui ce n'est pas
le moment.

L'étranger en question était au coin de son
feu, entouré de sa famille, deux ou trois jeu-
nes squires joufflus et graves, et cinq ou six
miss blondes comme les blés, sans compter
une lady respectable, armée de lunettes d'or
et sans égale dans la confection des sandwichs
et du thé. Voilà les intérieurs d'Angleterre
et même d'Allemagne, bien différents de ceux
de France, comme vous voyez mais
passons.

Cette famille n'était pas tout à fait seule.
Un radical se trouvait là, amené par le maî-
tre de la maison, et je me demandais à moi-
même comment avait pu s'introduire dans un
pareil milieu cet élément hétérogène, quand
je m'aperçus que mon enragé de compatriote
avait été invité à peu près comme les pianis-
tes ou les prestidigitateurs qu'on engage dans
le3 bonnes maisons les jours de réception.
L'amphitryon lui avait offert à dîner pour le
faire poser devant lui, et pour orner sa cor-
respondance d'outre-Manche des amplifica-
tions bizarres de ce politique à tous crins.

Au point de vue de mes idées, ce spectacle
ne m'a pas déplu ; il n'est jamais déplaisant
de voir la suffisance et l'ignorance traitées
comme elles le méritent. Mais, en ma qualité
de Français, j'étais véritablement affligé. Ce
radical n'était pas, malheureusement, de ceux
qu'on peut faire passer pour fous ; c'était un
homme à systèmes, sérieux comme une per-
sonne naturelle, prétendant au gouverne-
ment du pays, et, d'après ce que nous voyons,
justifié autant qu'un autre à y prétendre. Ces
sortes de gens, trop nombreux et d'appa-
rence trop raisonnable pour qu'on les fasse
enfermer, sont aussi les plus dangereux.

Oui, j'ai souffert de voir ce citoyen dé-
ployer, une heure durant, sans s'en aperce-
voir, s ei conceptions < »

u
recuidantes et ridi-

cules sous le feu des regards et des sourires
dédaigneux d'un étranger. Jamais cheval de

cirque n'a manégé plus docilement au souhait
I du son écuyer. Jacais clown, allais je dire,
n'a gradué plus curieusement ses exercices.
La République universelle, l'abolition des ar-
mées permanentes, tous les rêves de ce que
M. Renan appelle si bien la démocratie inca-
pable, ont été donnés en représentation, et
je voyais l'Anglais exciter son interlocuteur
quand son ardeur commençait à faiblir. Nulle
contradiction, du reste. Qiiand on a affaira à
de tels orateurs, on ne les contredit qu'autant
qu'il le faut pour les faire parler.

La conversation, à la fin, devint générale,
et l'on s'entretint du dernier discours de M.
Thiers.

Le correspondant du... admirait beaucoup
la pro Agi 'use puissance de travail du vieil
homme d'Ecat : mais il ajoutait que la dispro-
portion qui existe entre lui et les députés
était fâcheuse. La solitude n'est pas meilleure
dans les choses da l'intelligence que dans
l'habitude de là vie. Pratiquement, il est visi-
ble que M Tniers en arrive à ce qu'il veut
avec l'Assemblée. Il lui prouve qu'elle ne sait
rien, et que, lui, sait tout.

Cela n'est pas vrai ; il y a des lumiè.'es
dans l'Assamblée ; mais elles sont dispersées,
inconscientes et sans force pour lutter contre
la fantasmagorie d'érudition de M. Taiers.

Eh bien! l'impôt sur les matières premières,
si impopulaire au commencements* peut-être
sortir de ce tournoi, et Dieu veuille que la loi
sur le sur vice obligatoire ne subisse pas la
même influence en sens contraire. Quant à
l'impôt, l'on allègue qu'il n'y en a pas d'au-
tre. Et sur le revenu! Mais M. Thiers ne
veut pas entendre parler de ce dernier, parce
qu'à son avis ce serait faire du socialisme.
Comme si le socialisme avait besoin de cet
encouragement, et n'existait pas déjà au fond
de nos mœurs !

Sachons le reconnaître, ce ne sont pas les
penchants d'une certaine classe qui poussent
au socialisme; c'est nous mêmes. C'est le mi-
lange des couches sociales, c'est la confrater-
nité beaucoup plus banale que charitable de
nos relations mutuelles, c'est la promiscuité
de notre genre de vie, voilà ce qui fait le so-
cialisme.

L'impôt sur le revenu n'a pas à être établi
pour ce motif, puisqu'il existe notamment
en Angleterre, où le socialisme n'a pas droit
de cité. Mais le prétexte de socialisme ne de-
vrait pas être invoqué contre lui en France,
puisque nous sommes imprégnés de ce virus
dans ce qu'il a certainement de moins relevé
et de plus nuisible.

Entrez dans un lieu public et voyez le mé-
lange de toutes les classes. Il est, dans cette
communauté de vie, des choses heureuses
eùies au progrès de notre temps. Rien de mieux
que de voir partager par ie pauvre et par le
riche les mêmes plaisirs avouables, les mêmes
émotions saines, comme tout le monde jouit
de la vile de la nature et de la chaleur du so-
leil. Mais quand les classes aisées ne se rap-
prochent des classes inférieures qu'en faisant
litière de leur dignité, elles ne sont pas fon-
dées alors à s'indigner centre le pire socia-
lisme, car ce sont elles qui lui ont ouvert la
porte.

Je pensais à cela l'avant-dernière mat,
chez le restaurateur Peters, où j'avais été
souper en sortant du bal de l'Opéra. Brébant,
le café américain, les salons de Riche et de la
Maison d'Or, Hill's Tavern et la grande sa:le
voûtée de Peters, au passage des Princes, of-
ftent, dans ces circonstances, un spectacle
qui, je crois, ne se retrouve pas, même dans
une graude ville comme la vôtre, du moins
sur une aussi large échelle, et c'est en voyant
le débraillé de tous ces fils de bourgeois de-
vant les vingt à trente mercenaires qui les
suivent, que j'ai songé à l'inutilité d'élever
des digues contre le socialisme, si Tonne veut
pas modifier d'abord les mœurs qui en sont le
premier auxiliaire.

Mon Dieu ! je ne suis ni un puriste ni un
ennemi de la gaieté. Je comprends qu'on s'a-
muse, et même qu'on se passe une pointe de
vin de Champagne. Mais je ne comprends pas
l'ivresse stupide, le dévergondage à froid , la
niaiserie préméditée, et, pour tout dire, le
manque de dignité. Je vous le demande, voilà
des domestiques venus de leurs faubourgs et
de leurs villages, encore imbus d'un certain
respect pour l'habit de drap et pour ceux qui
le portent, et tout d'un coup ils s'aperçoivent
que ces derniers ont plus de front et moins de
vergogne que n'en auraient les gens du plus
petit peuple ! Quel changement ne s'opéra pas
alors dans leur esprit !

Et tout cela se sait, parce qu'à notre épogue
la vie est toute extérieure. Tout cela se ré-
pète, le récit s'en répand de proche en pro-
che, et la considération se perd, et le socia-
lisme prend là sa véritable source. J'ai cité un
exemple sur mille, et vous y suppléerez aussi
bien que moi. On enseigne chaque jour dans
nos écoles que les débordements du xvm° siè-
cle ont préciptté la révolution. Ces déborde-
ments ne sont plus les mêmes à présent ; ils
n'ont plus rien d'odieux ; ils ont peut-être
quelque chose de plus vuigaire, et se sont
étendus. Aucune classa n'a rien à reprocher
à l'autre, et voilà le vrai socialisme !

Qu'on ne vienne donc pas, au nom des ha-
bitudes, s'opposer, soit à l'impôt sur le re-
venu, soit au service obligatoire. Oui certes,
il y a des habitudes ; mais le contact mutuel
n'a rien qui les effarouche, et c'est seulement
ce contact dans l'obligation d'un devoir com-
mun qui pourra redresser, corriger ce qu'el-
les ont pris de bas et de dégradé dans la pro-
miscuité et la médiocrité contemporaines. Ce
sujet serait à ne jamais l'épuiser, si on le trai-
tait ailleurs que dans une lettre, ce que je
crains d'avoir un peu trop oublié.

Pardonnez-moi cette digression, à la foi»
trop longue et trop courte. Je finis par une
poignée de petits faits.

Le ténor Colin est mort. Mauvaise nou-
velle pour l'Opéra, où le manque de sujets se
fait de plus en plus sentir.

Hier soir, essai d'éclairage au gaz oxyhy-
l drique, sur le côté droit du boulevard, depuis
! le Grand Hôtel jusqu'à la rue Drouot. Effet

magnifique ; seulement la lumière est telle-
ment blanche qu'il faudra la tamiser par des
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verres dépolis. Sachez, d'ailleurs, pour vous
fixer, que cette lumière est exactement celle
qu'on emploie dans les théâtres sou3 le nom
de lumière électrique.

L'empereur du Brésil était hi \t à cote de
moi au concert populaire de Pasdeloup. H
est arrivé vers le milieu avec son monda,
s'est assis sans bruit à un des derniers rangs
des fauteuils, a beaucoup applaudi le septuor
de Beethoven dont il avait fait demander
l'exécution, et e&t sorti au milieu de la foule,
sans être remarqué de la plupart des assis-
tants qui s'imaginaient probablement le voir
sous un dais avec une couronne sur la tête.

On pense que la discussion sur les matiè-
res premières durera encore sept à huit
jours. La discussion du rapport de M. Buis-
son sur ou plutôt contre le retour à Paris est
donc encore forcera nt ajournée. — 11 semble
peu probable que la droite' et une partie du
centre droit se rallient à la gauche sur cetto
question.

La bruit court cependant qu'on obtiendra
pjut-être le renvoi d J la proposition Duclia-
tel à une commission spéciale.

Enfin, ce soir, première du R >i Carotte.
H er, répétition générale Avis très-variés sur
3a valeur du l'œuvre. En général même, on
dirait qu'il y a un certain désappointement.

. C'est un peu la faute des ajournements suc-
cessifs.

Oa s'attend à des coupures, à des remanie-
ments, et c'est inévitable dans une telle an-

. trëprisë. Quoi qu'il en soit, nous avons eu le
Roi Voltaire, et nous avons aujourd'hui le
Roi Carotte !

Est-ce là le progrès ? N.

CORRESPONDANCES
Ain

(Correspondance particulière du Journal de Ly&n )

Bourg, 14 janvier.

VN JOURNAL ET UN PRUSSIEN DEVANT LA COUR

D'ASSISES.

Il n'est rien dont je ne sois capable pour
plaire à mes lecteurs. C'e3t ainsi qu'hier
môme, dérogeant à toutes mes habitudes, je
suis venu m'asseoir sur les bancs de la cour
d'assises, — côté des curieux s'entend et non
des assassins,— j'ose espérer qu'on ne s'y est
pas trompé un seul instant. Mon intention
pourtant n'est pas de faire défiler devant eux
la série trop longue de ces crimes vulgaires
qui ont l'ignorance pour complice,si non pour
excuse, et qui amènent un à un sur la sel-
lette de l'accusation de pauvres hères ahuris
et abrutis que la pitié ou le dégoût sont ten-
tés de disputer à la justice. Mais deax des
affaires plaidées devant moi m'ont paru pré-
senter un intérêt particulier et un peu supé-
rieur à l'intérêt ordinaire et trop limité d'une
simple chonique locale.

La première de ces affaires est un délit de
presse, dans la personne du Progrès de
ÏÂin,a.ccvLsé d'excitation à la haine et " au
mépris du gouvernement et d'excitation à la
haine des citoyens le3 uns contre les autres,
pour un article du 30 novembre dernier, sur
l'exécution de Rossel. Nous ne pouvons être
soupçonnés d'aimer les doctrines du Pro-
grès'; mais nous aimons encore moins les
procès de presse.

Aussi avons-nous applaudi à son acquitte-
ment, mais moralement et non ostensible-
ment et bruyamment, comme une certaine
partie de l'assistance quia encouru, par là,
le double malheur de mériter les blâmes du
président et les remercîments du Progrès.
Et voilà justement à quoi servent les procès
de presse et à quoi ils aboutissent.

Cela commence par une bravade et finit par
une apothéose.

Par eux, le journal inconnu est réputé mé-
connu et se fait connaître, le journal agres-
sif passe pour opprimé et se fait plaindre, et,
grâce à cette sympathie généreuse qui, en
France, s'attache toujours aux vaincus, aux
persécutés et aux victimes innocentes ou cou-
pables , on lui bâtit en quelques heures une
popularité de contrebande qu'il n'aurait ja-
mais réussi à se faire tout seul.

Bien heureusement celle du Progrès, si
bruyante qu'elle se fasse, peut grandir encore
et bénéficier longtemps des rigueurs du par-
quet et de l'indulgence du jury, sans mena-
cer trop sérieusement les idées plus raison-
nables, mais non pas moins libérales que nous
défendons contre ses attaques ou ses dé-
dains.

Il va sans dire que M. Morellet, auquel le
Progrès avait prêté le secours de son élo-
quence dans sa récente querelle avec Journal
de l'Ain,est devenu à son tour le défenseur de
son avocat.

Il a plaidé avec talent et conviction, mais
ce n'est peut être pas cette cause qui l'ai-
dera à gagner son procès devant l'opinion pu-
blique.

Les voilà quittes et je conseille fort à M.
Morellet d'en profiter pour se souvenir que
l'ingratitude est l'indépendance du cœur.

La seconde affaire est plus grave. Il s'agit
d'un meurtre. Voici les faits : Au mois de no-
vembre dernier, le nommé Feské, sujet de
S. M. Guillaume, empereur et roi, et déserteur
du 12e de dragons régiment prussiens, se trou-
vait à Villars-en-Dombes, au sortir des pri-
sons de Bourg où il avait été enfermé pour
vagabondage. Dans la soirée du 28, après quel-
ques stations dans les cabarets du voisinage,
il pénètre de vive force dans une maison ha-
bitée, et au milieu du cercle de famille se livre
aux propos les plus incohérents et les plus
inconvenants. Invité à sortir, il obéit ; mais à
la porte il se retourne, tue d'un coup de cou-
teau un des fils qui l'avait accompagné et
prend la fuite. Arrêté presque immédiate- ,
ment et entouré par la foule qui le menace, il
est protégé énergiquement par le juge de paix
et mis en état d'arrestation. L'arme est re-
trouvée, le crime est certain, car il y a fla-
grant délit et avéré. L'état d'ivresse invoqué
par le coupable n'est rien moins que prouvé
et ne saurait d'ailleurs lui servir d'excuse.
Pourtant le jury, admettant les circonstances
atténuantes, ne le condamne qu'à six ans de '
travaux forcés.

Il ne nous appartient pas de scruter la con-
science de MM. les jurés ; mais.s ans manquer
au respect profond que nous inspirent leurs
décisions souveraines, nous avons |voulu
chercher, après eux, les circonstances atté-
nuantes de ce lâche assassinat et nous croyons
avoir réussi à les trouver dans cette unique <
considération que Feské est un Allemand. <
Nous croyons que si les verdicts des jurys
criminels étaient motivés comme les arrêts
de la justice civile, celui que vient de rendre <
la cour d'assises de l'Ain renfermerait un :
considérant conçu à peu près en ces termes : 1
«c Attendu que la guerre endurcit les cœurs
et oblitère les consciences ; attendu que Feské 1
appartient à une nation chez laquelle la force i
prime le droit ; attendu que pendant six mois 1
il a tué, incendié et pillé par l'ordre de ses \ ]
chefs et avec la garantie de son gouvernement; i
attendu que, sur de tels exemples, il a pu *
croire que la morale avait changé de côté et
autorisait désormais tous les excès et tous les r
crimes »... etc., etc.

Bref, au lieu de juger ce Prussien d'après ;

les règles de la législation française, nous lui
avons appliqué les principes de la conscience
allemande. M. de Bismarck, qui s'occupe si
vc lontiers d s arrêts àî nos cours, nous saura-
t-il gré de cet acte de courtoisie internatio-
nale et persistera- t-ii à dire que nous ne com-
prenons pas l'allemand ? - VKRAX.

NOUVELLES ET BRUITS

Voici quelques détails cunp'èmentaires,
dit le Constitutionnel; que nous apporte
une correspondance de Berlin sur l'arri-
vée, la réception et l'installation du nou-
vel ambassadeur de France près la cour
d'Allemagne :

Bsrlin, 10 janvier.

M. le vicomte de Gontaut-Biron a été reçu
lundi en audience solennelle par l'empereur,
auquel il a présenté ses lettres de créance.

Après la réception, qui fut accomplie sui-
vant la règle accoutumée, l'ambassadeur pré-
senta à Sa Majesté les membres de l'ambas-
sade qui, de même que l'ambassadeur, furent
conduits et reconduits dans des voitures de
cour.

Plus tard, M. de Gorfiaut Biron eut une
audience de l'impératrice, et hier il a été reçu
par la reine douairière, le prince impérial et
la princesse impériale.

Le nouvel ambassadeur est, eo:nrne il le dit
lui-même, fort satisfait de l'accueil qu'il a
trouvé partout ici.

Il a pris provisoirement son logement à
l'hôtel Royal, où en même temps les ambas-
sadeurs de la Grande-Bretagne et de l'Autri-
che sont descendus, et où M. le comte de
Bernstorff, ambassadeur allemanl à Londres,
ira descendre, car il est attendu prochaine-
ment ici pour être investi solennellement le
18 de l'ordre de l'Aigle-Noir.

L'Union annonce que le prince de Poli-
gnac, chef d'escadron d'état major, attacfé
actuellement à l'état-major du gouverneur
de Paris, est désigné pour le poste important
d'attaché militaire à l'ambassade de France à
Berlin.

Le prince succéderait ai si à M. le baron
de StoîTel.

C'est le cadet des enfants ïs'sùs du mariage
de l'ancien président du conseil sous Char-
les X, avec MIIe Parkyns. Il est âgé de qua-
rante-quatre ans.

Le congrès télégraphique de Rome a ter-
miné ses travaux et rédigé une convention
télégraphique internationale. Oa imprime le
compte-rendu des délibérations.

Les nouvelles d'Algérie nous signalent le
rétablissement rapide de l'ordre et de la
tranquillité dans ce pays naguère si tour-
menté.

La marche rapide de nos goums vers Tug-
gurt et Ouargla dans l'est et contre les Ou-
led-Sidi-Cheick dans le sud-ouest ont puis-
samment contribué à amener cet heureux ré-
sultat.

Nos troupes continuent leurs opérations.

M. Thiers a fait avant-hier une longue pro-
menade au bois de Boulogne et dans les
Champs-Elysées.

La voiture du président de la République
était escortée par un détachement de huit
sous-offleiers de gendarmerie.

Le premier paiement de 80 millions à la
Prusse qui, aux termes des arrangements
pris, devait être effectué hier mardi, a eu
lieu déjà samedi.

Nous avons donc devancé de quarante-huit
heures le terme fixé.

C'est hier, 15 janvier, qu'a commencé dans
toutes les mairies la révision des listes élec-
torales.

La section de musique de l'Académie des
bsaux-arts a arrêté ainsi la liste des quatre
candidats à la succession d'Auber. Ce sont
MM. Victor Massé, Bazin, Ernest Reyer et
Elwart qui ont été choisis.

Les deux qui ont le plus de chance d'ê-
tre nommés sont MM. Reyer et Victor
Massé.

Les officiers-élèves des deux promotions
actuellement à l'école militaire de St-Cyr ont
fait célébrer, le dimanche 14 ducourant, à
neuf heures et demie du matin, dans la cha-
pelle de l'école, un service funèbre en mémoi-
re de leurs camarades morts au champ d'hon-
neur.

Une nombreuse réunion assistait à cette cé-
rémonie.

En outre du personnel de l'école, des
parents et amis des défunts, on remarquait
le ministre de la guerre, accompagné de son
état-major, des députés, des officiers géné-
raux et des officiers de tous grades de la
garnison de Versailles. La messe a été dite
par l'aumônier de l'école et l'absoute don-
née par Mgr Duquesnoy, évêque de Li-
moges.

Ce dernier a prononcé un discours qui a
profondément ému les assistants.

De nouvelles scènes de désordre se sont
produites à Montpellier à l'occasion du séjour
du général Cathelinau.

Le général assistait à un club ouvrier dé-
voué à son parti et où se trouvaient égale-
ment toutes les notabilités du parti légiti-
miste. L'assistance pouvait se monter à un
millier de personnes.

Au dehors il y eut des attroupements, on
jeta des pierres et au moment où M. de
Cathelinau et ses amis voulurent sortir il y
eut des scènes de violence des plus regretta-
bles. M. Froment, ingénieur, atteint d'un
pavé à la jambe et obligé de s'arrêter, fut
entièrement maltraité.

On communique à la Patrie de curieux
renseignements sur le nouvel équipement qui
va être donné à nos fantassins.

Comme nous l'avons annoncé, au soulier
actuel est substituée la demi-botte. Après une
certaine opposition, la couleur garance est
abandonnée pour le pantalon qui serait gris-
de-fer, comme celui des mobiles. Le shako
est supprimé. Pour toute tenue, le képi est
maintenu, mais modifié en ce que la visière,
de droite qu'elle était, deviendra convexe, et
qu'une partie d'étoffe mobile préservera du
froid et du soleil les oreilles et ie cou.

La capote est maintenue, mais un capu-
chon — pouvant s'enlever — y est adjoint.
Eile n'aura plus qu'une seule rangée de bou-
tons.

Le fourreau actuel du sabre-baïonnette fa-
tiguait les mouvements du soldat dans les
marches forcées, les charges et les assauts.
Le fourreau nouveau modèle, composé de trois

| pièces se repliant comma une lorgnette, se
réduira à un très petit volume dès que l'arme
en sera retirée.

Enfin le sac nouveau portera plutôt sur les
reins que sur les épaules du soldat.

—
Voici quelques détails sur la réorganisa- ! 'i

tion projetée des pompiers dans les départe-
ments.

Les pompiers fourniraient comme la gen-
darmerie, une série de légions. lisseraient
choisis parmi les hommes de la première ré-
serve et, partait, mobilisables ainsi que tou-
tes les forces militaires du pays..

Ils -resteraient fans leurs foyers et pour-
raient se marier; quant à leurs chefs, ils se-
ront toujours choisis dans la ville ou la
eommune <ù terakut groupés le» détache-
ments. Un très grand nombre de- brigadiers
et de maréchau-ie-lngis seraient- créés, et,
d^-nx ou trois fois l'an, toutes les divers- s
fractiojis de la légion se réuniraient à
des endroits déterminés.

Avant-hi^r dimanche, a eu lieu devant !e*i(
représentants de la presse, la répétition gé-
nérale de la fameuse féerie, le Roi Carotte.
Le livret est bon, dit-on ; M. Sardou a su évi-
ter les trivialités ordinaires di!>s féeries. La
partition est de l'Offenbach des bons jours.

Depuis le 1er janvier, l'armée allemande qui
occupe encore une partie de nos départements
se renouvelle; c'est-à-dire que les anciens
régiments s'en vont et qu'ils sont remplacés •
par de nouveaux qui viennent d'Allemagne.
Ceux-ci, d'un effectif moins considérable que
les anciens, contiennent beaucoup de jeunes
soldats qui n'ont pas pris part à ia dernière
guerre. Le ministre de la guerre de Prusse
pense que leur éducation militaire se fera plus
vite et plus complètement pour eux en France
qu'en Allemagne. Il désire aussi les familia-
riser avec la langue et les usages de la Fran-
ce, ce qui leur serait utile sn cas de guerre
nouvelle.

On écrit de Nancy, 14 janvier :
Le baraquement des troupe3 prussiennes est

encore bien loin d'être complet dans nos malheu-
reux départements de l'Lst, et un grand nombre
de soldats allemands sont toujours logés chez les
habitants. J'ai encore en ce m®mmt même chez
moi quatre soldats pour huit jours.

La physionomie de Nancy, toute triste qu'elle
soit à cause de l'occupation, est trè3-curieuse. de-
puis quelque temps, par suite de l'animation qu'y
apportent les réfugiés de tout rang et de toute
profession qui viennent s'y établir, et par suite de
la co-existence des deux centres français et prus-
sien qu'y ont créés les circonstances, et qui y vi-
vent côte à côte, et parallèlement, sur un pied de
réserve naturellement peu sympathique, mais 'du
moins très-courtoise. D'une part, le général de
Manteuffe!, sa famille, son état-major dirigé par
M. de But q, et autour duquel viennent se grouper
les officiers du corps d'occupation; de. l'autre, le
clan français, formé par le comte Saint-Vallier, M-

d'Irrison, son chef de légation, et leur entourage,
plus le préfet, M. de Montesquiou, et sa famille.
Ces deux petites cours vivent en face l'une de l'autre,
sans se mêler jamais autrement que pour les rela-
tions de service.

Celles-ci sont assez fréquentes, grâce aux exi-
gences continuelles des troupes d'occupation dans
leurs.différentes garnisons, et à des agissements
qui donneraient souvent lieu à de regrettables
désaccords, sans la prudence et le tact des auto-
rités françaises. On connaît le conflit qui faillit
éclater l'autre jour à Epinal, lors du passage du
général allemand du Tossel (helas ! encore un
nom d'origine française), qui, ne voulant pas se
contenter du logement du président d. s assises,
qv\ lui était offert, fit sortir les troupes de leurs
cantonnements pour les répandre de nouveau chez
les habitant?.
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ASSEMBLÉE NATIONALE
PRÉSIDENCE DK M. JELES GRÉVY

(Séaiace da 1» jiinvSer tS7®.

A deux heures et demie la séance est ouverte.
' L'ordre du jour appelle la discussion des conclu-
sions de la commission chargée d'examiner la pro-
position de loi de M. Lestourgie et plusieurs de ses
collègues, ayant pour objet d'organiser l'assisiance
publique dans les campagnes.

M. le colonel Denfert combat la proposition.
M. Lestourgie soutient les conclusions de la com-

mission.
M. Lefébure demande que la question soit ajour-

née jusqu'à ce que la commission de décentralisation
administrative ait formulé un projet relatif aux con-
seils cantonaux ; la question d'assistance publique y
est nécessairement connexe.

M. Benoist d'Azy, rapporteur, demande que la
question soit étudiée par une commission de l'As-
semblée.

M. BETOiST DITZY. — 11 me semble que la ques-
tion pourrait être résolue par l'urgence, au lieu de
former successivement trois commissions sur ce
même objet.

IE PRÉSIDENT. — Je consulte l'Assemblée sur
l'urgence.

L'urgence n'est pas déclarée.
L'Assemblée décide ensuite qu'il sera passé à ne

seconde délibération.
Diverses |propositions et projets de loi.
M. Johnson commence par examiner certans ar-

ticles du traité de commerce de 1860 ; il ne croit
pas qu'avec ces articles on puisse établir en France
un droit sur les matières premières. Si on impose à
la douane un certain droit sur les laines anglaises,
sur le lin, sur le chanvre, sur la soie, il faut impose,-
d'un droit égal les produits nationaux, et alors c'est
l'agriculture et le produit national qui seront grevés.
Ls tarif sur la matière première doit être précédé
d'un farif sur la matière nationale. Il y a là une. dif-
ficulté qui a beaucoup frappé M. Johnson. En sup-
posant que le traité de commerce i.vec l'Angleterre
soit dénoncé, la dénonciation n'aurait d'effet qu'en
lévrier 1873. Le projet sur les matières premières
n'aurait donc aucune utilité en 1872. Que devient
donc ce que disait M. le président de la République,
que le gouvernement était libre à l'égard des ma-
tières premières et que la dénonciation des traités
et rit indépendante ?

M. THIERS, président de la République. — Les
articles cités par l'honorable préopinant peuvent
donner lieu à l'interprétation subtile qui vient de
leur èire donnés.

Mais dans nos négociations ces subtilités n'ont pas
été soulevées. Il y a dans la question l'impôt com-
pensateur et les modifications de tarif. On n'a parlé
que des modifications de tarifs. Il a été bien entendu
que si l'on augmentait les charges françaises, ces
charges trouveraient leur impôt compensateur sur
les matières similaires venant de l'étranger. On nous
a déclaré qu'on nous aiderait. Ce n'était pas à nous
de fournir des arguments à la diplomatie étrangère.
Maintenant changera-t elle? Aura-ton réfléchi d'a-
près les arguments qui auront dû être fournis ici.
(Mouvement.)

Toujours est-il que ce n'est pas nous qui en avons
fourni. (Nouveau mouvement,;

Expliquons-nous nettement : aucune objection ne
nous a été faite relativement au droit compensateur.
Si l'on nous en fait, elles ne viendront pas de nous
(Agiiation.)

Vraiment on devrait faire attention aux consé-
quences des objections que l'on fait ici. (Nouvelle
agitation.)

Jamais l'objection n'a été faite sur les droits com-
pensateurs. Voulez-vous que nous soulevions des ob-
jections pour des étrangers ? Nous avons agi de bon-
ne foi. Il était naturel que pour maintenir l'égalisé de
conditions nous nous appuyassions sur ce qui était
stipulé.

L'Angleterre, dans sa bonne foi, n'a pas voulu
soulever d'objections, afin de nous aider dans les
difficultés que la guerre nous a faites. Il ne faut pas
oublier que nous avons tous un grand devoir national
à accomplir.
_ Nous avons assez de la question des nouveaux
impôts sans la compliquer de la question du libre '
échange. On connaît mes opinions ; elles n'ent pas
varié. Mais, ici, je ne suis pas protectionlste. Il nous
faut absolument arriver à l'équilibre , et pour cela
il faut que nous ajoutions deux cent cinquante mil- '
lions à nos antres ressources. Pour cela il faut bien
se garder de faire naître des difficultés que personne i
jusqu'ici n'a songé à nous opposer. (Agitation nro» i
fonde.) r j .

M. JOHNSTON. — M- le président de la Républi- j
que ne met pas en suspicion mon patriotisme. J'en i
suis persuadé, car je ne souffrirai jamais que per-
sonne me soupçonne à cet égard. J'ai traité les
questions dans mon indépendance et en raisonnant
sur les textes connus des traités, J'ajoute que j ai
vécu en honnête homme et que je veux continuer à
vivre en honnête homme.

M. THIERS. — .le rends pleine justice aux senti-
ments de 1 honorable M. Johnston ; ils sont parfai-
tement respectables. Mais il me sera bien permis de
faire remarquer que quand on discute ici, l'étrar.ger
nous écoule et qu'il faut prendre garde aux argu-
ments que l'on met en avant. (Nouvelle sensation ) >

M. le duc Decazes soutient que l'AssemBlée. a
moins tle prononcer son abdication, doit approfon-
dir les questions et surtout les questions financières,
les questions d'impôt. Nous ne devons pas oublier
les engagements qui nous incombent d'après les trai-

làés ; c'est ce que j'examinerai sans manquer des
ménagements dont l'autre jour on n'a peut-être pas
usé avec beaucoup de sagesse à mon égard.

M, le duc Decazes entre dans l'examen des traités
de i860et soutient que ces traités so sont pronon-
cés d'avance contre l'impôt sur les matières pre-
mières.

M. le président do la République a ditque l'objec-
tion de M. Jonhston était nouvelle. M. le président
s'est trompé. L'objection n'est pas nouvelle, elle
n'gsjt pas de nous; elle nous est fournie par M. le
ministre des finances, dans son exposé. La commis-
sion avait recueilli l'opinion de M. le ministre. Je
cherche quels arguments subtils nous fournissons à
la diplomatie étrangère. Non ; nous savons que la
diplomatie étrangère n'a pas besoin de notre aide
pour trouver des arguments subtils. La négociation
nous est-elle imposée parla lettre des traités. M. le
président de la République dit que non.

Je le veux, mais elle nous est imposée par nos
intérete les plus chers.

Nous, la commission, avons pensé qu'il ne fallait
pas dénoncer les traités, mais les modifier. Vous,
vous voulez les dénoncer. Prenez-y garde. Derrière
la dénonciation des traités, H y a dps rep résaillcs
économiques. Il faut arriver à l'indépendance com-
mtrciale.

Il nous faut, dit on, arriver à la dénonciation des
traités, à reconquérir notre indépendance commer-
ciale.

Eh bien, nous n'y arriverons,déclare M.le duc De-
cazes, qu'au prix de notre prospérité commi rciale
Les représailles dont serait suivie la dénonciation
du traité de commerce seraient la ruine économique
de notre pays.

Notre exportation est solidaire de notre importa-
tion. (Bruit.)

L'Angleterre faisait payer un droit de 150 fr. l'hec-
tolitre à nos vins...

Voix diverses. — Ah ! ah ! Nous y voila !
M. IÉ Dtc DECAZES. — M. le ministre des finan-

ces nous a dit que notre exportation devins était
peu de chose. L'exportation a été très-grande, con-
sidérable.

Mais quand vous aurez frappé les laines de l'Uru-
guay,de la Plata, de l'Australie en peaux et bien d'au-
tres matières premières d'impôis qui ne les frappe en
rien aujourd'hui, doutez vous qu'il n'y ait des repré-
sailles contre nos produit de bien des côtés.

M. le duc Decazes relève l'assertion de M- le pré-
sident de la République disant qne hors l'impôt sur
les matières premières il n'y avait pas de ressources
autres, pas d'autre chose que la ruine..

L'orateur espère que la suite de la discussion prou-
vera le contraire.

11 entre ensuite dans des détails spéciaux corrobo-
rés de chiffres techniques.

Il soutient que la dénonciation des traités de com-
merce relativement aux laines n'aurait pas l'effet de
protection qu'on en espérerait pour no're agricul-
ture.

On ne doit pas oublier que l'industrie et l'agri-
ctiliure sont solidaires l'une de l'autre, et la pros-
périté de la première est la prospérité de la se-
conde.

Quant à la soie, M. le duc Decazes trouve qu'il
y a beaucoup à perdre pour cette industrie dans
l'impôt sur les matières premières ; il y aurait 2
millions de^soie française qui sortiraient et seraient
imposés. M. le duc Decazes termine en rendant hom-
mage au patriotismme de M. le président de la Ré-
publique, et en remerciant l'Assemblée de l'avoir
lui-même bienveillamment écouté. (Applaudissement
sur divers bancs.)

M. Thiers, président delà République, voudrait
d'abord qu'on ne confondît pas deux quesiions.celle
des impôts sur les matières premières et celle de la
dénonciation des traités de commerce.

Les traités de 1860 sont détestables, surtout parce
qu'ils ont été conclus sans que le pays eût été con-
sulté.

Mais jamais le gouvernement actuel ne fera comme
l'empire ; il ne fera p?s sans consulter le pays une
contre révolution économique.

Quanta ce qu'a dit M. le ministre des finances, il
n'y a pas d'équivoque, il a déclaré qu'on négoéie-
rait sur les tarifs et p?s autre chose-

Mais si l'on veut absolument parler des traités de
commerce de 1860.M.Thiers y est contraire en princi-
pe, principe détestable puisque tout a été fait en une
nuit par 5 ou 6 personnes en dehors du pays; il y est
contraire aussi par suite des conséquences déplo-
rables que ces traités ont eues ; il y a des provinces
ravagées eniièrementpar ces traites dans l'industrie,
notamment dans i industrie du fer.

L'Alsace a demandé à M. Thiers de la sauvegar-
der, M. Buffet lui-même a été ému et a fait droit en
quelque partie à ces réclamations à l'égard des admis-
sions temporaires; la marine marchande a également
souffert et souffert énormément.

Beaucoup d'hommes de l'empire ont reconnu le
mal que les traités de commerce nous ont fait. Les
ruines ont été désastreuses.

Il y a en outre l'industrie des tissus mélangés de
soie, de laine et de coton qui, dans beaucoup de
villes a succombé.

Aujourd'hui, le mouvement industriel est immense
sur les chemins de fer, et ce transport ne peut plus
suffire, quaud en 1869 il y suffisait parfaitement ;
mais lorsque les stocks seront établis après dix-huit
mois de chômage, la concurrence étrangère agira de
nouveau et d'une manière dommageable.

Dans les termes les plus modérés on devra deman-
der quelque chose pour les cotons, si on reprend
les négociations. 11 ne s'agit pas de déchirer les trai-
tés de commerce. A-t-on blâmé mes demandes? On
y a fait une seule objection, tellement elles ont été
modérées. On nous a dit que nous avions l'air de
manquer à nos principes : j'ai répondu qu'il n'en
était rien, puisqu'il était prévu qu'au bout de deux
ans il pourrait être apporté des modifications au
traité. Nous regardons, nous a-t on répondu, que ces
traités, qui nous ont été demandés par la Franee,
étaient une violation des principes commerciaux, et
nous préférons la liberté des traités. On s'est sépa-
ré sans conclusion, avec promesse d'examiner si on
ne pourrait arriver à la conciliation par des con-
cessions.

Je n'ai point voulu dénoncer les traités, seule l'As-
semblée eti a le pouvoir, et, quant à moi, je suis
chargé des négociations. J'éviterai avec le plus grand
soin toute eollision commerciale avec l'Angleterre.

Je v»ns parle en honnête homme et loyalement.
Si, comme nous, vous traitiez, messieurs, vous verriez
quels dangers renferment ces traités de commerce.

Il y a un malheureux article, très dangereux dans
la pratique, c'est celui dans lequel on s'engage à
traiter la nation contractante comme la nation la plus
favorisée. (Très-bien !)

L'honorable orateur signale les conséquences qui
en résultent au point de vue du commerce avec les
grands entrepôts maritimes ; chaque nation peut ve-
nir dire : Laissez entrer nos pavillons à telle ou telle
condition, puisque nous devons être traités comme
les nations les plus favorisées. (Approbation.)

Nous ne voulons, à aucun degré, dénoncer les
traités, ni apporter aucun trouble commercial. Nous
demandons de simples modifications de tarifs.

L'Angleterre elle-même est pour la liberté entière
d action à ce point de vue. Croyez vous qie pour
l'industrie cotonnière, par exemple, nous voulions lui
faire un préjudice ?

Le principe qui nous a guidé, c'est celui-ci : Nous
avons besoin de ressources considérables et nous
avons étudié la question, guidés par les renseigne-
ments de l'administration des douanes.

M. Thiers rappelle de nouveau les chiffres prévus
dans le rendement des impôts que propose le gou-
vernement. Il est probable que les prévisions seront
dépassées.

On a contesté les chiffres ; nous pensons que nous
obtiendrons 97 millions. Nous avons fait nos calculs
sur celle base, et comme nous n'avons besoin que de
7D milhous, nous aurons une marge de 20 millions.

Les impôts que nous vous propesous, dit en termi-
nant M. 1 hiers, sont les seuls qui vous donneront
des ressources certaines et les seuls que vous puissiez : i
accepter. (Mouvements prolongés.) \ >

M. Buffet monte àlatr.l'-roe. Le mouvement, ia- s
citation qui se remarquent dans l'Assemblée empê- r
che pendant quelques minutes l'honorable député des
Vosges de se faire entendre. t

M. le président invite les représentants à seras- t
seoir et à faire silence. r

M. BUFFET. — Je n'ai pas l'intention de traiter le ]
fond même de la question soumise à vos délibéra- <
lions ; mais il est important de noter la manière donc j
la question se pose aujourd'hui devant nous. M. le i
président de la République a déclaré que le projet de i
la commission était contraire aux traités et que le pro- <
jet du gouvernement n'y et ut pas contraire et. pouvait :
être appliqué sans le consentement des puissances
avec lesquelles nous avons traité.

Je crois qu'il y a ici line confusion. L'Angleterre
ne nous fait aucune objection sur les droits compen-
sateurs.

Nous n'avons pas besoin de négocier pour faire ad-
mettre le principe du droit compensateur. Je re-
connais avec le gouvernement qu'il ne peut ren-
contrer d'objection sur les droits compensateurs, et
toutes les fois qu'il y a drawback, le droit peut être
égal au drawback.

Mais vous avez introduit les textiles, la laine, le co-
lon, le lin, le chanvre et la soie.

Quand vous établissez un droit sur les matières
textiles, vous allez contre le droit. Quand vous éta-
blissez un droit sur les laines étrangères et sur
la matière première, vous ne pouvez pas dire que ce
soit ià un droit compensateur. Et je ne crois pas four-
nir un argument, aux diplomates étrangers qui ont
l'habitude d'étudier ei d'entendre les questions. Vous
pouvez parfaitement mettre un droit sur toutes b's
laines étrangères et indigènes, et aiors vous aurez
parfaitement la liberté d'imposer le droit compensa-
teur.

Autrement, vous imposeriez un droit protecteur,
et M. le président de la République a eu le soin de
bien établir- que c'était un droit protecteur en fa
veur de la laine française. Je comprends bien que
l'Angleterre puisse vous aider, mais il faudra que vous
lui communiquiez votre droit protecteur. Elle ne
saura admettre que le droit compensateur soit égal
au drawback, Quant au coton, nous n'avons pas de
produit similaire, et ce serait un véritable droit de
consommation ; l'étranger ne pourrait le contester
qu'en voulant user de subtilité.

Je ne veux pas traiter la question ; mais l'Assem-
blée doit se dégagw de cette préoccupation ; que
dans un système il faut négocier et que dans l'autre
il ne le faut pas. Dans l'un et faut: e cas, il faut né-
gocier, c'est ce que je soutiens ; je ne veux pas dire
autre chose en ce moment ; d'autres orateurs sont
inscrits et traiteront le fond de la question. J'ai voulu
seulement, je le répète, bien établir que, dans le
système du gouvernement comme dans le système de
la commission, il faudra négocier. (Très-bien ! sur
plusieurs bancs.)

M. VICTOR LEFRANC, ministre du commerce. — 11
est essentiel de rentrer dans la question, qr' est l'im-
pôt, et de ne se préoccuper en rien de savoir s'il
faut maintenir, modifier ou dénoncer les traités avec
les nations étrangères. 11 faut fa're essentiellement
cette distinction. (Réclamations diverses.) Et la raison
de celte distinction, c'est la nécessité des ressources,
on a reconnu dans les négociations que nous avions
le droit d'imposer les matières premières. (Réclama-
tions.) Avez-vous le droit de forcer un gouverne-
ment de vous raconter par là même les circonstances
des négociations, au risque de l'entraver. (Très-bien !
liès-bien ! sur divers baucs.)

L'honorable ministre donne les raisons qui ont
rendu le drawback nécessaire, de crainte d'écra-
ser notre exportation. Dès l'instant qu'il existait
un drawback, et un tarif compensateur qui, d'a-
pi es ce traité doivent être égaux, comme il exis-
tait dans certains cas des matières simila res en
France, nous ne pouvions établir le drawback en-
tier sur certains produits.

L'Angleterre n'a fait d'objection ni contre l'im-
pôt sur les matières premières, ni contre le draw-
back, ni contre les droits compensateurs. Le.pro-
jet de la commission et-t une violation absolue du
traité avec l'Angleterre, tandis que celui du gou-
vernement ne l'est pas au même degré puisque
l'Angleterre en a accepté le princip». Nous som-
mes devant une nécessité impérieuse. Il s'agit de
savoir, si vous avez un autre impôt à proposer.
(Oui ! oui ! non !) Il ne s'agit pas de savoir si
l'impôt est mauvais, mais si vous en avez un meil-
leur ! Dans ce cas, votez-le ! Vous avez l'impôt
sur le revenu, sur. les factures; trouvez-vous ces
impôts moins mauvais?

Quand l'Assemblée aura parlé, l'Angleterre nous
dira sans doute encore : « Vous êtes dans la né-
cessité, vous êtes dans le droit. » Et, en lui com-
muniquant le drawback et les droits compensa-
teurs, elle verra ce qu'elle doit résoudre. C'est
l'incertitude où les négociateurs se trouvaient en-
tre le système de la commission et celui du gou-
vernement qui seul a fait cesser les négociations.
Déclarez votre volonté et elles seront remises.

M. THiETS, président de la République. — Je
prie l'Assemblée d'en finir. (Mouvement). Il s'agit
maintenant d'opter entre ls principe de la com-
mission et le nôtre. Je crois qu'il serait sage de
bâter la discussion du principe. Quant aux inté-
rêts ils sont touchés par la discussion du tarif. Il
n'y a eu aucun argument nouveau quant au prin-
cipe. Pour ce qui est des intérêts, on pourra dis-
cuter chaque tarif. (Mouvements divers). Je n'in-
siste pas, mais j'ai la conviction profonde qu'il n'y
a pas d'argument nouveau.

Une voix à gauche. — Je demande la parole.
M. THIERS. — Je n'ai entendu traiter aujourd'hui

que la question de négociations. Elle n'a pas été
mauvaise pour nous ; vous nous avez concédé que
le gouvernement pouvait négocier. Vous dites
qu'on le peut avec le système de la commission.
Je soutiens que vous ne le pouvez pas pour tous
les objets anglais que vous soumettrez au droit
de 3 0{0.

Je dois déclarer que l'Angleterre fera beaucoup
d'opposition, notamment sur les houilles et snr les
fers. Je ne crois pas que le principe puisse pré-
senter un argument nouveau. Mais cependant si
l'on insiste, je ne suis pas dans la pensée de tous,
je ne m'oppose point à la présentation d'argument
nouveau.

Un membre insiste pour que la discussion con-
tinue.

in. DE QIUNSONNAS invite l'Assemblée à nommer
une députation pour assister à la cérémonie funè-
bre devant avoir lieu à Notre Dasce de Paris poul-
ies victimes du combat du 19 janvier 1871.

On procède au tirage au sert de la députation
de 25 membres à cet égard.

L'Assemblée décide ensuite que la discussion
sur les lois de finances sera reprise demain.
* La séance est levée à 5 heures 55.

1T Congrès annuel des Trade-unions

Le quatrième Congrès annuel des délégués des
Trade-Uriions et des Trade-Councils de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande s'est réuni à Nottingham ie 8 I
de ce mois.

Nous trouvons, dans le Journal des Débats, le
compte rendu sommaire de cette réunion.

Huit conseils de métier et quarante-trois Sociétés, 1
comptant 246,712 membres, étaient représentés par 1
soixante-dix délégués, parmi lesquels on cite M. Hal-
leday, de la société des mineurs ; M. Applegarth, de 1
celles des charpentiers et des menuisiers ; M. Bai-
ley, de celle des tailleurs ; M. Mellers, des fabricants !
de ressorts ; M. Guile, des fondeurs ; M. G. Od- <
ger, etc.

Le bruit que font depuis longtemps les Trade- t
Unions a contribué à donner d'elles une opinon sou-
vent incorrecte. Quelques personnes seront peut-être '
étonnées d'apprendre que le maire de Nottingham a a
réuni les délégués en an banquet le soir de leur ar- '
rivée, et que des membres du parlement, MM. Au- ' !
beron-Herbert, Seely, Morley et Mundella, leur ont
offert un déjeuner le lendemain. e

Ces derniers ne se sont pas bornés à porter à ta- d
b!e des toasts à la classe ouvrière, mais encore ont r
assisté et pris une part active aux discussions du
congrès.

Ces discussions, ces rapports de riches manufac- ' -
turiers comme MM. Morley et Mundella, et d'hommes
politiques comme MM. Auberon-Herbert et Seely,
avec les représentants des ouvriers, profitent évidem-
ment aux uns et aux autres et peuvent faciiiter la so-
lution des difficultés que présentent les rapports du
capital et du travail.

C'est ce que les membres du congrès paraissent
avoir compris et ce dont il faut les féliciter, alors j<
même qu'on n'approuverait pas toutes lears résolu- c
lions. Il serait à désirer, du reste, que tous les ora-
teurs qui prennent part aux réunions ouvrières pus- "
sent répéter en tome conscience ce que M. Mun-
della disait l'autre jour à Nottingham ; « qu'il mépri- il

sait profondément les hommes qui vpnv^
i-éunions pour faire de la réclame poliiiono * è

L'une des résolutions adoptées par i *
tend à obtenir l'abrogation d'une loi QUP

 e Co%I
unionùls regardent comme spérialement Ni
re à leurs droits : celle qui a pour but <i aileilliil
les ouvriers contre l'intimidation exercé» Pr<"SI
camarades. Ils en veulent moins au prinri Par '«
berlé contenu dans la loi qu'à ia manière H ^1
est pratiquée, souvent attentatoire à la lii, l«
même. Un ouvrier qui en attend un autreTité W
de l'atelier pour lui réclamer sa cotisation m
tous le coup de la loi. un km

Sur la proposition d'un membre de rrw
mineurs, il a été résolu qu'on demanderait i"*
me des règlements sur l'exploitation des n,i ré['
enfants au-dessous de onze ans ne devr" ''•
être admis dans les mines; ceux de douze ̂ m
travailler que huit heures par jour et avoir di» ?'
de leçons par semaine. Les VI inspecteurs do T*
devraient être portés à 200, afin que tomc, ? "'"i
cautions nécessaires pussent être prises n6n m
des accidents malheureusement trop fréquent 'w

Une motion tendante à obtenir des diversô.' '
tés une subvention dont le montant serait e ^
à publier des brochures destinées à instiui,.P f*
vriers de leurs droits politiques, a été voiéo m
recommandation de M. Odger, qui a parlé e , ?*W
delà création en Angleterre d'un troisièmo '•
celui dos ouvriers. . di|-

La question du paiement des salaires Pn
chandises a inspiré à M. Mundella un discour. M
lequel il a pris complètement le p oui ries «ri' •*§
et condamné ce système. Il veut obtenir nuo t%
vrier soit payé tous les huit jours et qu'j' ! {M
son salaire, sans aucune déduction, en monnv"''1
royaume. aie4

Tels sont les sujets qn ont jusqu'à présent o-ol
le congrès des délégués des Trade-unions. On*
qu'ils n'intéressent pas seulement l'Angleterre • "'
mettrons-nous nos lecteurs au courant (|P C'^
seront successivement traités. Les délibération'
dû être reprises samedi. Une preuve du bon acH
qui n'a cessé de régner entre les délégués cil
membres du parlement présents au congrès, est
ceux-ci avaient invité les représentants des ouvr'*
à une soirée qui a eu lieu vendredi, et qui a étén!Sfc
cédée d'un meeting populaire, par lequel les rés2f
lions du congrès ont été entièrement approuvées 1

La rubannerie de Saint-Etienne
ET L'IMPÔT.

Les alarmes trop bien justifiées que causai
l'industrie lyonnaise l'absurde projet de 1
Pouyer Quertier, de frapper l'importation fc
soies en France d'un droit équivalent à 15 j
20 0.0, paraissant être u veulent ressentit
à Saint-Etienne.

Les industriels de cette ville ont nommé J
commission permanente de fabricants, 1
cialement chargea de défendre, à YrrsaiS
même, d'accord avec les députés du départ
ment, la libre importation des matières prl
mières de leur industrie, qui ne peut continii
à exporter ses produits, malgré la rivalité dl
manufactures étrangères , qu'à cette sel'
condition.

Avant-hier, nous dit le Mèmoiial dçM
Loire, les mandataires de la rubannerie stl
phanoise se sont réunis de nouveau pour a»
ser au péril du moment, et la correspondait
suivante a été échangée entre cette eotai
sion et les députés de Saint-Etienne.

Bien que CÎS documents ne concernent A
directement la fabrique de Lyon, ils il
laissent pas d'être fort instructifs pour celfcl
ci, car les informations qu'ils fournissent sul
les préparatifs de la concurrença étrange»!
nous touchent de fort près, puisque nos taffetsl
unis sont encore plus faciles à imiter que tel
beaux rubans de nos voisins des bords du Fui
rens qui ont gardé l'avantage d'un peu il
façonné. C'est pour cela que nous reproduit
sons ces pièces in extenso, à défaut de celles*,
que nous aurions dû trouver dans note
propre ville.

LETTRE A M. DE MONTGOLFIER, DÉPUTE DU I

LA LOIRE.

Saint-Etienne, 12 janvier 1672, i
Monsieur,

Les fabricants de Saint- Etienne se sont vivement
émus de l'obstination que montre le gouvernementi
préférer un sysième de taxation qui est la perle é*
dente de leur industrie.

Sur leur demande, je vous ai envoyé un télégramme
dont ci inclus copie.

Des négociants étrangers ont, dans la crainie di
système Pouyer-Quertier, engagé des manufacturier!!,
prussiens à construire le matériel nécessaire pour!
remplacer celui de Saint-Etienne procliainemeoli
frappé d'ostracisme.

Sur les instances de M. Ellis Everington, de fondra
M. Nieddig Schuttling a monté en Prusse une &•'
brique de rubans plus importante qu'aucune de celle!
existant en France.

M. Von Bruck jette les fondations d'une pta
vaste encore ; la Prusse se couvre de fabriques tiot
velles. De grands ateliers de constructions se soûl"
montés récemment en Prusse. Waal Aemmcr i
Bâle, André Kœchlin, de Mulhouse, refusent les of"
dr<-s ; leurs ateliers immenses ne suffisent plus au
commandes de métiers de tissage qui leur ont et
donnés par des Prussiens.

La campagne commerciale , entreprise par I
Prusse avec tant d'ardeur contre nous, serait-el
conduite avec le môme aveuglement que la dei>
nière guerre?

Nous supplions nos députés de ne pas laissa,
faute de lumière, consommer notre ruine. Nous m
pouvons remettre notre destinée à des hommes pi'
habiles et plus dévoués.

Je compte tout particulièrement sur vous, et voir
prie d'agréer l'assurance de mon entier dévoûmeiit

Pour la commission de la rubannerie,
M...

Nota. — J'ai en main les lettres de M. Kœchlin et
Weel et Aemmer, qui ne peuvent rien livrer en
France à cause, disent-ils, des immenses commande»!
de matières qu'ils ont prises pour l'Allemagne.

L'écrivain a entendu de grands négociants angW
affirmer qu'un an après les droits tous leurs ordre»
seraient exécutés en Allemagne.

Saint-Etienne produit 100 millions de rubans, dont
2p3 exportés; son matériel neuf ne compterait?3'
10 millions.

Un impôt de 20 OrO sur les fils coton.de 3 OtO suri»
soie égalerait la somme nécessaire pour transporter
tout le matériel.

Cette émigration est fatale, une fois consommée i
sera trop tard.

DÉPÈCI'E A M. DE MONTGOLFIER.

Au nom du commerce de Saint-Etienne, députés de
la Loire, repoussez de toute votre énergie l'impôt sur
les matières premières.

Soie, coton, laines, iront se faire tisser en P^s

libres.
Les négociants anglais ont promis aux Allemand'

leurs ordres pour échapper aux changements de ®
douane française. ,,

Depuis deux ans le nombre des tisseurs a doul)-e

en Prusse.
Les Allemands pressent la construction de ne.»'

yeaux métiers avec une activité incroyable- ^
vteiiers de construction en Allemagne, Alsa«:
Suisse ont d'immenses commandes de matières P°m

a Prusse.
Dans deux ans leur outillage sera à la hauteur de la

consommation extérieure ; nulle commande ne Vx&'
Ira la route onéreuse de France, notre industrie sera
•uinée à tout jamais sans retour.

M... .

La fabrique de Lyoa s'est réunie $'
jourd'hui ; elle a protesté énergiquemeO'
contre l'impôt sur les matières première»
qui serait sa ruine.

Elle accepte l'impôt sous toutes ses au;
ires formes ; mais elle demande à pouvo»
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travailler pour payer largement la dette de

la patrie.

La Gazette des Tribunaux publie au-
jourd'hui un récit des faits qui ont amené
l'ex général Creiner devant le juge d'instruc-
tion de Beaune (affaire Arbiuet). Le défaut
d'espace nous oblige à en remettre à demain
îa reproduction.

Noi-sappre_0:is à la dernière heure que le
conseil municipal doit se réunir ce soir, pour
protester contre l'impôt sur les matières pre-
mières qui tarirait les sources de notre tra-
vail.

Hier a eu lieu dans la salle Saint-Jean, à
FHôtd -de- Ville da Paris, le premier tirage
des obligations de l'emprunt de la ville de
Paris de 1869.

Voici les quinze premiers numéros sortis et
la prime à laquelle ils donnent droit :

N°s 205,230 200,000 fr.

463,454 10,000.

62,954 10 000

574,823 10,000

187,878 10,000

487,898 5,00

105,202 5,000

681,712 5,000

i 55,327 5,000

330,312 6,010

6 5,000

669,509 1.C03

16,81.3 1,000

314,851 1,000

51,320 1,000

Nous avons signalé à l'imitation des Lyon-
nais qui se plaignent de la cherté du pain et
de la viande de boucherie, le bon exemple
que nous ont donné plusieurs villes de second
ordre, telles que Dijon, Bourg et St Etienne,
où des sociétés particulières ont organisé
par souscription des boulangeries et des
boucheries pour l'alimentation des associés,
à prix coûtant. Cet excellent esprit d'initia-
tive privée, qui agit au lieu de parler, a porté
de si heureux fruits , que des consomma-
teurs lyonnais ont résolu de profiter de l'ex-
périence de leurs voisins et de s'en approprier
les bénéfices.

C'est à Vaise que le premier essai d'une
association do boulangerie sera tenté, et nous
na dsutons pas de son suceè.?, si l'on a là
bon sens d'éliminer de cette entreprise.comme
on l'a fait à Dijon, tous les radotages de
théoriciens qui s'écarteront du but spécial et
pratique de la fourniture du pain à bas prix.
Les statuts de la société ont du être lus hier
dans une réunion convoquée à ce sujet.

Nous souhaitons vivement de voir réussir
cette oeuvre d'économie domestique, dont les
avantages, une fois bien appréciés, ne tar-
deront pas à provoquer l'établissement de
boucheries organisées d'après le même sys-
tème d'association.

Le concert donné par les professeurs de
musique de l'institution des Chartreux a été,
comme nous l'avons dit, fort brillant. Les
pauvres pourront s'en souvenir.

.M. Falchieri, à qui nous reprochions d'a-
voir chanté les Rameaux, s'est contenté de
les mettre sur les programmes parus dans
tous les journaux de Lyon. Cet artiste a eu
beaucoup de succès dans ia Mule de Pietro
et dans Jésus de Nazareth. M. Falchieri
nous écrit à ce sujet qu'il n'a pas chanté les
Rameaux « sept ou huit fois, » comme on
Je lui reprochait, mais deux fois seulement.
Nous nous empressons de donner place à cette
rectification, et nous le faisons d'autant plus
volontiers que notre critique, toute amicale,
n'avait rien dans notre pensée qui dût déso-
bliger un artiste dont le talent est si sympa-
thique et si justement apprécié par tous les
habitués du théâtre et des concerts.

La salle du Grand Théâtre était encore
bondée de spectateurs à la deuxième du Trô-
ne d'Ecosse.

On sait que le Irohième acte finissait en
qutue de morue, comme on dit dans les cou-
lisses. Le directeur a eu la bonne idée de
donner à cette fin une attraction.

M. Ruby a composé un ballet et les dan-
seuses, habillées en chasseurs écossais et en
gardes de la reine, sont chargées de rappeler
au public qu'il te doit pas s'ennuyer. Enfin,
la famille du jeune homme revient sur la
scène et danse une seconde fois la sarabande
effrénée que l'on sait. Le Trône d'Ecosse est
donc revu et considérablement augmenté.

Le ballet de M. Ruby, qui s'appelle ballet
des Tiiftemen,&v&\t été annoncée la première
représentation, mais les dames du corps de
danse ne savaient pas surfhammrnent présen-
ter les armes au public.

Le théâtre du Gymnase va représenter,
dans une quinzaine, YArc-en-Ciel, comédie
envers, de M. Victor Nadal.

L'Exposition de la Société des Amis-des-
Arts s'ouvrira le vendredi 19 janvier à onze
heures.

L'entrée sera gratuite les dimanches ; elle
coûtera 25 centimes les lundis, mardis, mer-
credis et jeudis.

Les vendredis et les samedis sont réservés
aux artistes exposants.

MM. les ecclésiastiques et MM les officiers
en uniforme seront admis les vendredis et les
samedis.

M. Noguès, ingénieur civil, professeur de
sciences physiques et naturelles, commence-
ra, mercredi prochain 17 janvier, à 7 heures
1|4 du soir, au palais Saint Pierre, un cours
public et. gratuit d'économie politique géné-
rale. Les leçons seront continuées le mercredi
de chaque semaine.

Dans le cours da cette année, qui com-
prendra une vingtaine de leçons, M. Noguès
exposera la première partie de la science,
c'est-à-dire ' les principes fondamentaux de
l'économie politique.

Dans la deuxième partie, il traitera de l'é-
conomie politique appliquée à l'industrie, au
commerce, à l'agriculture ; il s'occupera de
l'organisation du travail, de l'association, de
la. coopération, etc.

Dans la dernière partie du cours, le profes-
seur s'occupera de l'économie philosophique,
ou de l'examen et da la discussion des doc-
trines économiques des différents systèmes
d'économie sociale.

Nous sommes également en mesure d'an-
noncer, pour samedi prochain 20 courant,
l'ouverture des conférences de M. Dameth.

M. Dameth a pris pour sujet l'étude des
bases naturelles de l'économie sociale.

On assure que M. Vaïentin, préfet du Rhô-
ne, et M. de Gourlet, chef de la police à Lyon,
en ont appelé du jugement qui vient de les
condamner dans l'affaire Hap.s.

A Bordeaux, comme à Nuits, comme à
Lyon, à Chambéry, à Paris et à Montbéliard,
on a célébré, le 12 janvier, un service reli-
gieux en l'honneur d'un de nos tristes anni-
versaires des combats contre l'invasion. C'é- !

tait celui du fatal désastre du Mans, dont h
mobiles de la Gironde honoraient les vict:
mes malheureuses pas de solennelles fun^
railles.

Avant hier, le sieur X..., qui appartenai
j il y a huit jours encore, à l'Ecole vélérinair
j de Lyon, s'est suicidé à l'hôtel des Quatre
Chapeaux, rue Tupin.

. Hier soir, un affreux malheur a répandu li
désolation dans le village de Saint -Pj>rnain
de-Popey, canton de Tarare. Le mur du jar
din du presbytère s'est écroulé subitement
ensevelissant sous ses ruines six pauvres en-
fants qui jouaient dans le jardin. Deux seu-
lement ont pu être retirés de dessous les dé-
combres, encore vivants mais grièvemem
blessés. Quatre autres ont dû être tués sur h
coup.

Nous n'avons pas de détails plus circons-
tanciés sur ce déplorable accident, mais il es1
probable qu'il aura été causé par le dégel qui
ébranle toujours fortement les murs de sou-
tènement, comme ceux que l'on voit s'élever
en escalier sur ia montagne de Popey,lorsque
leur construction .n'est pas assez solide pour
résister à la poussée des terres profondérnenl
gelées. On se souvient que plusieurs accidents
de ce genre sont arrivés à Lyon il y a quel-
ques années, notamment à la montée Saint-
Barthélémy, où par un hasard heureux la
chute d'un immense mur de clôture n'attei-
gnit personne dans le jardin de l'Antiquaille
placé en contre-bas.

L'anecdocte suivante, rapportée par le
Courrier de France, nous montre en pas-
sant avec quelle énergie les députés de la
Loire défendent à la Chambre les intérêts de
notre industrie locale :

« Une anecdote pour terminer cette cor-
respondance presque exclusivement finan-
cière.

« A la sortie de la séance de jeudi, M.
Thiers était à la buvette. A quelques pas de
lui, un député de la Loire, qui ne le voyait
pas, se mit à blâmer très-énergiquement et
très-haut l'impôt de 20 OjO proposé par le
gouvernement sur les matières premières
avec drawback.

« Ce système est impossible, dit-il enfin,
pour résumer son opinion.

« — Qui dit que c'est impossible, s'écrie
alors M. Thiers, dont l'attention est éveillée.

« — Moi, reprend celui qui venait de tenir
ce langage, et je vais vous le démontrer en ce
qui concerne les soies.

« Il développe, en effet, son thème et arrive
à cette conclusion qu'appliqué aux soies le
système du gouvernement ferait éprouver au
Trésor une perte d'environ vingt millions.

« — Je ne demande que deux heures pour
prouver le contraire, reprit M. Thiers avec
quelque vivacité.

« Son interlocuteur le mit en demeure de le
faire tout de suite, mais il était tard. La dis-
cussion enresta là.Le soir,cet incident servait
à défrayer les conversations des députés qui
habitent Versailles et qui se réunissent, après
le dîner, en petits comités. »

(Mémorial de la Loire )

La pétition suivante a été adressée à
M. le maire de Lyon, par un très-grand
nombre de commerçantsjles quartiers do
centra de la ville :

A monsieur le maire de Lyon,

Monsieur le maire,
Les soussignés, commerçants de la "rue de

Lyon, ont l'honneur de vous exposer que la
2ô décembre dernier, il a plu à la voirie de
lavllle'de leur dresser prccè3 -verbal pour
l'enlèvement des glaces qu'elle dit ne pas
avoir été fait en temps voulu".

Les soussignés protestent contre ce délit
en déclarant que l'ouvrage a été fait en
temps voulu , qu'ils y étaient d'abord les
premiers intéressés, surtout au moment de
la vente, que les uns comme les autres y. ont
occupé une partie de leur personnel pen-
dant la matinée, et que si ie jour de la vi-
site de l'employé de voirie il se trouvait
quelques parcelles de glaces , qu'il était
encore impossible d'enlever à cause de l'ex-
trême riguerr du froid, re n'é*i.it que le ré-
sultat du reHrd que la voirie à apporté à
déblayer les neiges de la chaussée, que cha-
que passants rappor^tit sur les trottoirs.

Comptant, monsieur le maire , sur un
bon accueil à leur réclamation, ils vous
prient de vouloir bien agréer leurs très-em- .
pressées salutations.

(Suivent les signatures.)

Le trop fameux employé aux cimetières
qui déterrait les cadavres, profanait les sé-
pultures et volait les bijoux, a fait école.

Il y a quelques jours, à la Croix-Rousse,
des personnes qui veillaient un cadavre ont
volé tout ce qui se trouvait avoir quelque
prix dans la chambre mortuaire. Ces mal-
faiteurs sacrilèges ont enlevé deux chaînes en
or, une bague du même métal, une giletière
avec grosse clé, des draps de lit, des vête-
ments de femme et diverses pièces de porce-
laine.

On n'a .pu les arrêter.

Nous lisons dans les Débats :
« Qui n'a pas désiré, en face d'une belle

gravure, de n'avoir qu'à en faire le souhait
pour que l'image vienne se reproduire, com-
me au coup de baguette d'une fée, sur une
feuille de papier blanc ? Joli rêve d'hier, peut-
être une charmante réalité aujourd'hui. Quelle
grande magicienne que la science? Désormais
il suffira de montrer à une gravure, à une
photographie la feuille de papier sur laquelle
vous voulez qu'elles s'impriment, pour qu'im-
médiatement votre désir soit satisfait.

Un savant professeur de la faculté de Lyon,
M. Merget, vient d'en transmettre le secret
à l'Académie des sciences. C'est le résultat de
ses études sur le mercure.

La République française, sous ce titre :
« Exonération de l'impôt » du timbre de 10
centimes, annonce une entreprise qu'elle ap-
pelle « grandiose, » aussi utile que surpre-
nante et qui aurait, dit-elle, pour protecteur
assuré, le gouvernement lui-même.

En deux mots, voici la chose :
Sous le nom de : Compagnie du Papier-Quit-

tance, il s'organise une grande agence financière
qui donnera pour rien, absolument pour rien,
tous les timbres de dix centimes auxquels sont sou-
mis les reçus, quittances et factures quelconques qui
dépassent' dix francs.

Le mécanisme de cette vaste opération re-
pose sur un système de publicité breveté qui
n'est pas expliqué.

Il parait que des vagabonds plus que sus-
pects compromettent l'honorabilité de nos
tisseurs lyonnais en mendiant et maraudant
au besoin dans les villages des environs de
Nuits, où ils se font passer faussement pour
des ouvriers en scie, renvoyés de nos ateliers
de soieries, faute d'ouvrage. Le Journal de
la Côte-d'Or avertit les habitants de se mé-

s fier de ces bohèmes.
Nous croyons devoir ajouter à l'avis

- de notre confrère que la fabrique lyonnaise
conserve encore en ce moment un courant
d'affaires suffisant pour occuper tous les bons

; travailleurs de cette industrie, et que par
! conséquent aucun d'entre eux n'est forcé de
 quitter notre ville à cause d'un chômage qui

n'existe pas. D'ailleurs, c'est un des traits les
plus honorables du caractère des ouvriers en
soie de Lyon que ia fierté avec laquelle ils

' repoussent l'humiliation de la mendicité, mê-
' me lorsque la misère semblerait la rendre

excusable.
Tous mettent leur amour-propre à vivre de

leur travail ou do leurs économies en cas de
chômage, à s'entr'aider les uns les autres, et,
loin de mendier, c'est tout au plus s'ils con-
sentent volontiers à recevoir, dans leurs mo-
ments d'extrême détresse, les dons sponta-
nés de la bienfaisance.

On peut donc arrêter sans scrupule fous
les faux ouvriers lyonnais qui vagabondent
en ce moment dans les campagnes de la Bour-
gogne, nous ne croyons pas que l'on trouve
parmi eux un seul travailleur de notre fa-
brique.

Les employés de la voirie devraient être
un peu plus surveillés par leurs inspecteurs.
Nous passions ce matin dans une rue qui
a voisine l'Hôtel- de -Ville, et nous avons re-,
marqué un cantonnier qui semblait prendre
un grand plaisir à arroser les charrettes, les
voitures et les chevaux qui passaient. Cet
aimable snrbordonno a failli recevoir d'un
roulier peu endurant une pluie de coups de
fouet qu'il n'aurait pas volés.

On voit, exposée chez un marchand de ta-
bleaux de la rue de l'Hôtel-de-VilIe, une toile
de M. Cyr-GMer, dont l'effet est d'une grande'
vérité.

Ce paysage n'est pas fort compliqué. L'in-
vention n'y est pour rien, mais l'exécution
en est savante et finie.

Il pleut. Une bergère conduit ses deux va-
ches à l'étable pour les garantir de la pluie.
Elle porte un grand parapluie rouge.

Il faut ajouter pourtant que dans nos pays
les bergères ne prennent pas de parapluie
pour aller aux champs, et qu'il est inutile de
leur en prêter un, serait-il éblouissant comme
celui de Prudhomma.

Le Conservateur annonce que le syndi-
cat des porteurs de bons du Transcontinental
Memphis-Pacific a terminé son travail II ré-
dige en ce moment le rapport qui sera pré-
senté à l'Assemblée générale des intéressés.
Cette déplorable affaire entrera alors dans 3a
voie judiciaire et on espère pouvoir retirer
quelques épaves de ce naufrage de millions.

.La Gazette de Lausanne nous apprend
qu'un sculpteur marbrier, nommé Moulin,
frappé de cécité depuis longtemps et admis .
par suite de cette infirmité dans un hospice
de Rouen, vient d'inventer un nouveau pro-
cédé prmr enseigner à li^a et à écrire aux
aveugles. Ce système perfectionné facilite
tellement l'instruction des jeunes aveugles de
naissance que l'on peut, en quelques mois,
les mettre à même d'écrire leur correspon-
dance de leur propre main sans le secours de
personne.

Voici le somma're des gravures que l'Uni-
vers illustré publie dans son numéro de
cette semaine :

Sa Sainteté le pape recevant les officiers et
les mousses du navire français VCrénogûe ; '
le Château de Warwick, en Angleterre ; Via-
duc sur le chemin de fer de Saint-Paul, au
Brésil ; le Repas des bêtes féroces ; le Por-
trait de M. Littré, député de la Seine, mem-
bre de l'Académie française ; Algérie : Dé- 
faite des Arabes rebelles commandés par le
marabout Si Kacldour-ben-Aroza ; Travaux
de reconstruction du Palais-Roval ; Expé-
rience, sur la place de l'Opéra, d'un nouveau
système d'éclairage au gaz ; Nouveau navire
cuirassé à tourelle ; la Jeune Sibérienne ; le
Temple des Mormons dans la vil'e daLsc-
Salé. Rébus, Problèmes d'échecs.

Nous rappelons à nos lecteurs que V Uni-
vers illustré offre à ses!, abonnés une SPLEN-
DIDB PRIME . GRATUITE consistant en un Album
in-folio, relié, intitulé : th. GUERRE ET LA COM-
MUNE, 80 gravures avec texte descriptif-

Abonnements, pour Paris et les départe-
ments : Un an, 21 fr.; Six mois, M fr.;
Trois mois, 6 fr. Le numéro de 16 pages :
35 c. — Par la poste :40 c.

Administration : rue Auber, 3, place de
l'Opéra.

Nous recommandons tout particulièrement
à nos lecteurs les excellents produits en huile
d'olive de la maison E. Lambert et C* de
Nice, dont nous donnons périodiquement les
prix-courants, suivant le cours du jour. Voir
aux grandes annonces.

BATEAUX A VAPEUR DE LA SiÔKE

La Compagnie des Parisiens a l'honneur de
prévenir le public qu'elle reprend son service
de Lyon, à Châlon jeudi 11 du courant.

Départ de Lyon, a 7 h. 1{2 du matin.
Départ de Châlon a 7 h.
Tous les jours, les dimanches exceptés.

La succursale de la Grande-Mai-
son de Paris reçoit tous les jours les
assortiments les plus complets et les plus
nouveaux en vêtements pour hommes ,
ieunes gens et enfants.

LYON, 4, PLACE DES JACOBINS,

VARIÉTÉS

CONFÉRENCE DE M. DAMETH

lie papler-EBonssaie eS le COÏÎF» forcé
âcs bSISeJs de foasaqsïe.

Une des conséquences les plus terribles de
la guerre, c'est la perturbation apportée dans
notre appareil monétaire.

La monnaie est l'instrument des échanges.
Cet instrument doit avoir deux qualités : ii
faut d'abord que la matière qui sert de base
à la monnaie ait une valeur intrinsèque ; il
faut ensuite que cette valeur ait une certaine
fixité. De brusques variations dans la valeur
monétaire amènent des pertes imprévues ou
des bénéfices exagérés, et, par suite, enlè-
vent toute sécurité aux transactions com-
merciales. Les métaux précieux, tels que l'or
et 1 argent, satisfont aussi bien que possible à
ces deux conditions.

Les gouvernements ont le droit de battre
monnaie, c est-à-dire de fabriquer avec des
lingots des pièces de monnaie d'une forme

! déterminée, dont ils indiquent la valeur et
I auxquelles ils impriment leur sceau. Mais ils
j n'ont pas le droit d'altérer cette valeur. Quand

ils le font, c'est au détriment du crédit et di
j la richesse publique.

Malheureusement, les gouvernements son
toujours besoigneux, parce qu'ils dépensen
plus qu'ils ne reçoivent. Ils ont toujours i

! combler quelque déficit occasionné ou par
des guerres ou par des dépenses fastueuses e1
improductives, ou par des dilapidations insen-
sées. Da là pour eux la nécessité de recourir
à des expédients. Autrefois les rois se procu-
raient des ressources factices et momentanées
en altérant la monnaie, c'est-à-dire en rédui-
sant, dans les pièces d'or et d'argent, la quan-
tité du métal précieux qui en constitue la
valeur. De nos jours, on a recours au papier-
monnaie.

Au premier abord le papier semble une
monnaie très commode ; mais comme il n'a
pas de valeur intrinsèque, ses inconvénients
ne tardent pas à se faire sentir. Grâce à la loi
qui fixe la valeur fictive du papier, les échan-
ges se font sans difficulté par ce moyen à
l'intérieur du pays. Mais les peuples voisins,
ne reconnaissent pas cette valeur fictive, ne
consentent à échanger leurs produits que
contre une monnaie ayant une valeur réelle
et non variable. L'or et l'argent émigrent
donc au dehors par l'effet du commerce ex-
térieur. Dè3 lors ces deux métaux font prime
au dedans, et par une conséquence inévi-
table , la peur et la spéculation s'en mêlant,
la dépréciation du papier s'accomplit avec
une effrayante rapidité. Cette dépréciation
amène des catastrophes. Tme est l'histoire
des assignats pendant la révolution.

11 ne faut pas confondre le billet de banque
avec le papier monnaie. Le billet de banque
est une promesse de paiement à vue et au
porteur. Il est très commode dans les trans-
actions commerciales et en temps ordinaire il
ne présente aucun inconvénient, parce qu'il
peut, n'imparte à quel moment, être converti
en monnaie dans ce grand établissement qui
a chez nous le monopole de l'émission des
billets et qu'on appelle la Banque de France.

La Banque de France a toujours des réser-
ves monétaires capables de suffire aux be-
soins des temps ordinaires. Dans les mo-
ments de crise, quand la confiance disparaît,
que le crédit est atteint et que les transac-
tions se ralentissent, il peut se faire que les
ressources de la Banque soient insuffisantes
pour échanger en monnaie la masse des billets
qu'on lui présente. Dans ce cas, le gouver-
nement l'autorise à prendre pour ce rem-
boursement un délai de quelques mois et
l'équilibre est promptement rétabli. Les- cho-
ses se sont ainsi passées en 48.

Mais la crise de 48 n'a été que passagère.
Nous sommes aujourd'hui en présence de dif-
ficultés bien autrement graves. Les billets
de banque ont un cours forcé , c'est-à dire
que la Banque est autorisée à ne pas rem-
bourser en argent la valeur de ces billets. Il
en résulte que le billet de banque n'est plus
ce qu'il était et ce qu'il doit être, un billet
payable à vue ; il est devenu du papier-mon-
naie et il en présente tous les inconvénients
et tous les dangers.

Une grande faute financière, une vraie fo-
lie a été commise par ie gouvernement impé-
rial au début de la guerre. La Banque de
France avait, alors une réserve métallique de
douze cent millions. Un bruit absurde se ré-
pandit dans le public, que les banques alle-
mandes voulaient, par l'échange des billets,
accaparer une partie de cette réserve et la
faire passer en Allemagne. Le gouvernement
profita de ce bruit pour faire voter* par le
corps législatif le cours forcé des billets de
banque. Son vrai motif était de se créer des
ressources en permettant à la Banque d'ac-
croître l'émission de ses billets. Aux consé-
quences de cette première faute sont venues
s'ajouter et les frais de la guerre et tant de
ruines à réparer et une paix qui nous con-
damne à payer cinq millards à la Prusse.

Ls paiement des trois premiers demi-mil-
iiards a semblé se faire assez facilement. La
quatrième demi-milliard a été comme la
loutte d'eau qui fait déborder la coupe. On
s'est aperçu tout à coup avec effroi qu'il n'y
ivait plus* de monnaie et que ce qui manquait
surtout c'était ce qu'on appelle ia monnaie
l'appoint, c'est-à-dire les petites pièces, in-
îispensabies aux transactions de tous les
jours.

Da là l'impérieuse nécessité de rëçéufir à
les expédients : le cours forcé a été main-
;enu; la Banque a dû émettre de petites
coupures de dix et cinq francs, et le maxi-
mum d'émission de îa totalité de ses billets a
Ité fixé à la somme énorme de deux milliards
auiî cent millions. Ea outre, pour suffire aux
Desoins de chaque jour, le gouvernement a
'ait un emprunt à la Banque, ce qui a encore
ïggravé la crise ; car emprunter à ia Banque,
:;'est diminuer ses ressources et partant c'est
reculer le moment où le cours forcé pourra
sire supprimé.

Si le gouvernement voulait, pour rétablir
les choses dans l'état normal, restituer à la
Banque ce qu'il lui a emprunté et supprimer
le cours forcé, il ne pourrait le faire qu'à
l'aide d'un emprunt ; mais, tandis qu'il em-
prunte à la Banque à un taux très-minime,
rm emprunt ordinaire lui coûterait le six pour
cent. De là de nouvelles charges.

Cette solution est donc impraticable.
Quand même nous serions complètement

libérés envers la Prusse, notre situation se-
rait encore des plus difficiles. Or, d'ici à
deux ans, nous avons trois milliards à lui
payer. Nous le ferons à l'aide d'un emprunt;
mais, en supposant que cet emprunt sa fasse
au six pour cent, il sera grevé en outre, par
suite de la dépréciation du papier-monnaie,
de toute la différence qui existera entre la
valeur dû papier et la valeur de l'argent.

Au milieu de pareilles difficultés, nous
avons besoin plus que jamais de prudence, de
sagesse, de concorde. Si à tant de causes de
ruine venait encore s'ajouter la guerre civile,
nous pourrions nous attendre aux plus épou-
vantables malheurs.

Nous n'avons pas la prétention d'avoir ré-
sumé en quelques lignes la conférence de M.
Dameth; nous craignons d'avoir à peine
réussi à en donner une idée. Précise et exacte
comme un chiffre, austère et triste comme
le serait le rapport d'un homme éclairé et
consciencieux mettant les intéressés au cou-
rant de la situation à la veille d'une cata-
strophe, cette conférence a été religieusement
écoutée par l'auditoire. Même pour ceux qui
sont le plus étrangers aux questions écono-
miques et financières, il n'y a pas eu un seul
mot qui n'ait été clair et concluant.

Après avoir exposé ses idées avec toute la
simplicité et toute la netteté de l'homme lé
plus compétent, après nous avoir montré
froidement le gouffre entr'oavert à quelques
pas de nous, M. Dameth a eu vers la fin un
mouvement plein d'éloquence, c'est lorsqu'il
a entrevu les dissensions intérieures venant
ajouter leurs dangers à tons les dangers qui
nous menacent. Ha flétri, comme ils le méri-
tent, ceux qui, quand il s'agit de l'existence
même de la société française, pensent encore
à de misérables questions de drapeau, ceux
qui subordonnent le salut de la patrie aux
intérêts de leur parti ou à leurs exécrables
calculs d'ambition.

P. P.

16 janvier, 8 ttetepé»,

Notre place est profondément troublée
par le projet d'impôts sur les maiières pre-

mières.
Les transactions sur les soies sont ar-

rêtées.
De toutes parts il nous arrive des lettres

de plaintes et de récriminations.
Il faut espérer que l'impossibilité de

mettre à exécution le tarif proposé par M.
Pouyer-Quertier fera repousser cet im-
pôt.

Nous extrayons ie passage suivant d'une
lettre écriie à un de nos amis par uoe des
plus importantes et des plus honorables
maisons de Paris :

« La Chambre se trompe plus que jamais
dans ses projets d'impôts sur les matières
premières.

« Le tarif déposé par M. le ministre est
au rebours du sens commun.

€ Vous en jugerez par cet exemple :
« Un kiiog. de bourre de soie en masse

paiera un droit de fr. 2.30.
« Un kiiog. de numéro 100 filé à l'étran-

ger paiera 2,75, soit seulement 0.43 centimes
en plus pour déchet, filature et façon ; ce se-
rait encourager le travail étranger au préju-
dice de nos peigneurs,filat8iirs, etc.

« Et ainsi de suite pour bien d'autres arti-
cles.

« Espérons que nos représentants passe-
ront à d'autres impôts. Celui sur le revenu
était si juste et si facile !... »

DÉFICHES TILIGEâPHIQÏÏlS

Paris, 15 janvier 1872.

De nombreux journaux applaudissent le
projet inauguré par les dames d'Alsace
d'ouvrir une souscription patriotique de
toutes les femmes de France pour la libé-
ration du territoire.

La commission de l'armée a décidé au-
jourd'hui que les soldats en disponibilité
ou en réserve, ayant 25 ans, peuvent se
marier sans autorisation.

Le discours de M. Drouin de Lhuys à
l'ouverture de la session de la société d'a-
griculture de France fait ressortir que si
les gouvernements étrangers sont restés
indifférents au désastre de la France,
les peuples étrangers ont manifesté leurs
svmpalhies particulièrement aux sociétés
agricoles et ont envoyé des secours. M.
Drouin les remercie, au nom de l'agricul-
ture française ; il constate une tendance
universelle à solidariser les intérêts des
agriculteurs de tous pays et y voit un
adoucissement de nos souffrances dans
le présent et une garantie dans l'avenir.

Ii conseille d'opposer -l'alliance des sen-
timents humains à la conjuration des pas-
sions hamaines, de fonder au grand jour
la ligue internationale du bien public.

L'avenir du pays appartient à la popu-
lation honnête et laborieuse des campa-
gnes, dont la France attend le repos et le
salât.

Aujourd'hui tirage de l'Emprunt de la
Ville de Paris de 1869. Le numéro 208,230
gagne 200, 000.fr.

Une lettre du chirurgien Marjolin con-
firme que le nouvel Hôtel-Dieu est com-
plètement impropre à recevoir des ma-
lades ; il conseille de lui donner .une
autre destination.

Le Français dit savoir que, d'après des
renseignements certains, . la situation à
Lyon est actuellement grave et inquiétante
par suite des agissements révolution-
naires, lesquels sont très-actifs en ce mo-
ment.

La Bourse est ferme, quoique les affaires
soient nulles ; la rente est à 56.30, l'em-
prunt à 91.27 au comptant, bons 56.25,
91,15, liquidation demain. L'Autrichien
est très-demande à 910, l'Italien à 68.40.
La Société générale a eu une hausse de
6 0|0 par suite delà publication du bilan.
Le mobilier est faible ; le nouveau est à
507; la Ville, nouveau, à 252.

ASSEMBLÉE. — Le duc Decazes com-
bat le discours da M. Thiers de sa-
medi. Il exprime la crainte que les traités
de commerce soient dénoncés.

M. Thiers dit que les traités de com-
merce ne peuvent être remaniés sans qu'il
en résulte un conflit politique ou une
guerre de tarifs avec les autres pays. Les
puissances étrangères savent bien que no-
tre conduite n'est pas guidée par le désir
de les vexer mais par la nécessité de nous
procurer des ressources indispensables.

Le minisire du commerce fait observer
cme la question des impôts et la question
des traités ne doivent pas être -confon-
dues.

M. Thiers demande la clôture de la dis-
cussion générale. -L'Assemblée décide que
la discussion générale continuera demain.

Marseille, 15 janvier.

À la Bourse d'aujourd'hui grande mani-
festation libre-échangiste, analogue à celle
de Paris.

Protestation énergique contre les droits
sur les matières premières.

Une pétition daos ce sens est adressée à
l'Assemblée nationale, acceptant tous les
impôts excepté ceux proposés sur les ma-
tières premières.

La pétition se couvre instantanément de
notables signatures.

Grande agitation.

16 janvier. — 8 heures.

Paris, 15 janvier, 8 h. 45 m.

Le Journal officiel publie un arrêté du

ministre de l'intérieur, interdisant la vente
sur la voie publique des journaux le Gau-
lois et la Constitution, à Paris et dans les
départements.

Londres, 16 janvier.

Le gouvernement du Canada est sur le
point d'établir un chemin de fer jusqu'à
l'Océan pacifique, à travers l'Amérique
britannique.

Une lettre de l'envoyé suédois dément
l'assertion du correspondant du Times à
Berlin, d'après laquelle le roi de Suède au-
rait publié dans. l'Aftonbhdet un nouvel
article violent contre l'Allemagne.

Le roi n'a jamais participé à la politique
des journaux, il a publié seulement dés
poésies feignées (J.

La reine a fait chevalier le docteur Gor-
nack de Paris pour services rendus pen-
dant le siège.

New-York, 15 janvier.

L'ambassade japonaise est arrivée à San-

Francisco.
Des nouvelles du Japon constatent que

3 vaisseaux de guerre iront en Europe à la
rencontre de l'ambassade.

Cinq princesses japonaises sont arrivé;, s
en Amérique pour frire leur éducation.

Washington, 15 janvier.

La Chambre des représentants a adopté
le projet d'amnistie pour tous les confédé-
rés, excepté, les officiers de l'armée et de
la marine fédérales, et les membres du
congrès avant la guerre.

Oépêcïies p«iï°iîcs"îi Itères
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Berlin, 15, 6 h. 40 s,

Paris 79 Emprunt 5 OjO.. 67 l\k '
Londres...... 6.20 5i8 Lombards 123 S"5
Autrichiens;,... 235.25 Obligations
Obligat. Italien... ,
Auti'ich. nouv Rente italienne. . 67.12
Silber rente aut . 63 .67 Américain 1(7
Napoléons ' Turcs 49 "l\2

Vienne, 15,3 h. 20 s.

Paris 44 80 Lombards....... 214.7 5
Londres. 115.10 115.20 Rente autr, arg. .. "'H
Napoléons. ....... 9. 14 — pap 63
Autrichiens 408 '•Hongroises ........ 111

ssassEUEPMis cours I fif™ I I

16 janvier. Ilavêilisp^ 01" j

' » 0/o . | 56 25 j .... I .... J ... ,
4 1/1 . I 82 20 | .... I .. . | .. ..

m o/o . i 9i 15 I .. .*. I .,„. '.'.>..
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BEÏUE FllâlCIÈPE
Le mois de janvier n'a pas tenu jusqu'ici

les espérances qu'il avait fait naitra. L'épar-
gne et le capital, loin de venir. en aide à nos
fonds d'Etat, se sont portés de préférence,
comme au dernier mois de l'année écoulée,
vers les valeurs étrangères de toute.nature.

Depuis l'extension de la circulation de la
Banque de France, notre marché monétaire
s'est sensifeiëment amélioré : l'escompte est
devenu plus facile bmi que létaux n'en ait
pas été abaissé, la prima de l !or, en pleine
débâcle, est très-offerte au-dessous même de
7 francs.

Au dehors, îa situation ne s'ett pas sensi-
blement modifiée depuis notre dernier balle-
tin.. Sur le marché de Londres l'emprunt
hongrois est à peine absorbé que voici véïfir
les emprunts russe, turc et serbe, sans par-
ler des émissions des compagnies de che-
mins de fer américaines, etc. À Vienne, ffes
reports sont moins chers. Dc-s Etats-Unis on
nous signale une situation de-fin d'armée peu
satisfaisante . surtout dans les Eiats du
Sud.

En Italie, le papier sur France plutôt fai-
ble à 106.50 dans les premier;?, jours delà se-
maine s'est vivement relevé à 406.85 et. clô-
ture à 108.95.

Hier et- aujourd'hui les affaires étaient
très-animées à la Bourse de Turin et cette
devise avait de nombreuses demandes ensuite
des arbitrages provi qués par' la rente ita-
lienne.

Le Londres a subi une forte dépréciation
et reste plutôt offert de 25.10 -L 25.52 1)2 le
court et de 25.55 à 25.60 le long.

Fonds d'Etats français et étrangers et
obligations de villes.

La tendance de notre Bourse a toujours
été bonne et nos cours se sont constamment
tenus à quelques centimes au-dessus de Paris;
aujourd'hui, nous avons eu mi p Ait mouve-
ment de reprise quia porté nos fonds à 56.25
et 91.'27 en clôture.

Le comptant a été nul ; pour la Rente 3 0^0
les cours ont varié de 56.30 à 56.60 et pour
l'Emprunt non libéré de 90.95 à 91.60.

L'Emprunt libéré était plutôt offert à 90. 10;
les grosses coupures et les petites à 90.20,
avec une petite prime.

La spéculation croit toujours à un abais-
sement du taux de l'escompte à la Banque de
France. Il est certain que  si cet établisse-
ment se décidait à prendre cette mesure, ce
serait, le signal .d'un fort mouvement de
hausse.

Mais nous ne pensons pas qu'il soit pru-
dent d'y compter pour le moment.

Les obligations de la ville de Paris 1871
très-fermes à la veille du tirage, do 260 à
261.25, sont retombées depuis et ne valent
plus que 256.25.

Les obligations libérées et les Quarts sont
sans affaires et à peine cotés.

Les divers journaux ont publié ia liste des
numéros des 116 séries de dix obligations
sorties au tirage du 10 janvier; cela fait donc
en tout 1,160 obligations parmi lesquelles on
tirera le 20 janvier les gros lots.

Nous avons rapporté dans notre dernier
bulletin un bruit relatif à l'emprunt que doi-
vent conclure les conseillers municipaux de
Lyon en mission à Paris. Nous covons tou-
jours que le type adopté définitivement sera
celui d'obligations de 500 fr., rapportant
5 OrO d'intérêt annuel ; seule la période do
remboursement ne serait pas encore fixée.

 - La rente italienne a supporté cette semaine
tous les coups d'une spéculation hostile. Le
coupon, à peine détaché, était déià regagoé
en partie, lorsque des ventes bruyantes faites
sous le prétexte de la démission du ministre
Sella provoquèrent une réaction de plus de
1 fr.

Les plaças italiennes ont suivi de près la
baisse des places françaises, bien que nos
correspondants de ce pays continuent à nous
signaler abondance d'acheteurs.

Les titres nouveaux de rente 'italienne tim-
brés et non timbrés ont déjà fait leur appa-
rition sur le marché de Paris, mais ie nom-
bre en est encore restreint A notre Bourse
les titres vieux ne sont plus acceptés dans
les livraisons du comptant. IL serait à désirer
cependant que, pour faciliter les règlements,
notre chambre syndicale adoptât une résolu-
tien analogue à celle du comité des agents de
change de Genève, en vertu de laquelle les
vieux titres circulent jusqu'à nouvel ordre, à
condition que l'acheteur bonifiera au vendeur
le coupon encore attaché à raison seulement
de .2 fr. par 5 fr. d8 rente.

Les obligations Victor-Emmanuel 1863 ont
été très-mouvementées et restent demandées
à 201.
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La Silberrente autrichienne continue à
faire l'objet da nombreux arbitrages entre les
places allemandes et celles da Paris et Lon-
dres. Les derniers cours cotés sont à Paris,
titres non t>'mbrés, 162 fr. les 100 florins et
165 fr. les titres timbrés.

On nous annonce de Vienne que le gouver-
nement austro-hongrois prépara une émis-
sion do 20 millions de florins de dette -unifiée
pour couvrir une partie du déficit du budget
de 1871.

Les obligations do l'emprunt autrichien
1865 étaient irès-demandées cette semaine
à 400.

Les valeurs turques et égyptiennes sur le
bruit de nouveaux emprunts ont éprouvé une
hausse notable en particulier les Khédive et
les Lots turcs. Voici les cours cotés pour ces
divers titres :

Rente turque 5 0/0 51 25
Obligations Ottomanes 1869 305 »

— Emprunt égyp-
tien 1868 70/0 901/2

'Vice-Roi, 1866 437 50
— Khédive, 1870. 400 »

Lots turcs', 156 P

Il serait question à Constantinople d'un
emprunt ayant pour garantie spéciale les
taxes sur je tabac et dont l'émission aurait
lieu à Londres.

Les Rentes espagnoles ont détaché leur
coupon et demeurent offertes , l'impôt de
18 0/0 étant de nouveau mis en question, on

cote aujourd'hui :

3 0/0 Extérieur 32 1/4
— Intérieur 27 3/4

Les Obligations de la Ville de Madrid 1869
sont offertes à 46 francs. La municipalité ma-
drilène n'a pu donner provision pour le paie-
ment des coupons (à raison de 3 francs) de
son emprunt échéant le 1"' janvier ; au lieu
d'effectuer les remises nécessaires , elle a
donné une promesse pour fin février.

Le' 5 0/0 Américain consolidé 1871 est
tombé un moment à Londres à 91 1/4 0/0 sur
la nouvelle venue de New-York que Mes-
sieurs N. M. Rothschild fils et Jay Cooke et C
de Londres prendraient 600 millions de dol-
lars d'un nouvel emprunt. Plus tard, ou est
remonté à' 91 5/8 0/0 sur le bruit que le cou-
pon seraft payé en or en Europe.

Nous rappelons à nos clients que nous avons
un marché spécial ouvert à ces titres cotant
chaque jour le cours de la demande et de
l'offre, — et que nous remboursons comptant,
sans aucuns frais, les dollars de 1882 à raison
de fr. 521.25 les 100 dollars pour ceux de la
l re série (titres verts), et de fr. 523.75 les ICO
dollars pour ceux de la 2e série (titres jaunes.)

On vient d'émettre en Europe les 10 et 11
courant un Emprunt de la Ville de Washing-
ton (Etats-Unis), s'élevant à 4 millions de
dollars ; le prix, d'émission est de fr. 4,970
rapportant 6 0[0 d'intérêts annuels en or ,

exempts de tous impôts et payables à New-
York les 1er janvier et 1er juillet. 

La Rente péruvienne a été plus recherchée
cette semaine et clôture à 78 lp3.après 79 li2.

Obligations industrielles françaises
et étrangères.

Les valeurs françaises sont toujours aban-
données ; par contre, le placement recherche
les valeurs étrangères, surtout les obligations
italiennes et espagnoles, lesquelles ont toutes
pris de l'avance sur leurs cours de samedi.

Les Obligations lombardes, calmes pendant
quelques jours, ont vu revenir les demandes
dès hier et ont monté de quelques franc-i à
255 les Obligations anciennes et 259 les Obli-
gations nouvelles. Elles ont profité de l'arbi-
trage qui s'est établi naturellement entre
elles et les obligations autrichiennes par suite
des cours élevés cotés sur ces dernières.

Les Obligations autrichiennes, après avoir
touché les cours extrêmes de 310.50 l'Obliga-
tion ancienne et 306.50 l'Obligation nouvelle,
sont revenues à 307 et 301.50, plus offertes.
Nous sommes étonnés de voir ces hauts prix
se maintenir, attendu qu'ils ne représentent
même pas du 5 0/0.

Les Obligations priorité Nord Espagne et
les obligations Portugaises montent lente-
ment, mais sans réaction ; ce mouvement est
remarquable, surtout pour les priorités qui
sont restées si longtemps faibles de 190 à
195.

Les titres de la Compagnie générale des
Eaux ont un marché assez suivi ; on cote les
obligations 3 0]0 288.75, les obligations 5 OuD
très offertes à 452.50 sans trouver preneur.

Actions diverses françaises,
et étrangères.

Le Mobilier français n'a plus à notre Bourse
qu'un marché excessivement étroit. C'est à
peine si l'on peut trouver chaque jour quel-
ques actions estampillées au comptant; quant
aux actions nouvelles, libérées ou non, c'est
en vain qu'on les demande : il n'y a point de
donneurs.

Le Mobilier espagnol est de nouveau lancé
et clôture aujourd'hui à 512.50 ; il est proba-
ble qu'à la réponse de3 primes nous rêver-
rons des cours plus bas, afin que les primes
soient abandonnées.

L'Autrichien concentre en ce moment toute
l'activité de la cote, et les ordres d'achats da
l'Allemagne produisent sur ce titre un véri-
table enlèvement. Le premier jour de cette
semaine on a détaché un coupon de 20 fr . qui a
presque entièrement été regagné en un seul
jour ; le mouvement n'a fait que s'accentuer
depuis, et chaque bourse clôture à quelques
francs au-dessus delà bourse précédente. Au-
jourd'hui nous fermons la semaine à 900 fr.,
cours bien acquis.

La première recette du nouvel exercice s'é-
lève à florins 639,039 et représente sur celle
correspondante de 1871 une augmentation de

florins 100,209, ce qui est un résultat bril-
lant.

Le Suez n'a pu maintenir le cours de 230
auquel il était parvenu et cote 212.50 très-

ferme cependant.
Les Actions de la Compagnie générale des

Eaux sont efiertes à 375. en baisse de 10 fr.
On a négocié un petit lot d'Actions des Ver-

reries de la Loire et du Rhône à 450 et des
Forges de Terre-Noire à 205 ; les Actions des
Bateaux-Omnibus plutôt offertes à 495. -

Les Actions da Rive-de-Gier tombées la
semaine dernière à 41 fr., ont vu de fortes
demandes reparaître dans ces cours, et sous
leur influence se sont relevées à 45.

Les Actions des Forges de Pont-Evèque,
qui ont détaché le 10 courant un coupon de
10 fr., se sont traitées à 350.

Les Actions de la Société Lyonnaise sans
changement à 512.50 ; à ce prix, il s'en écoule
journellement des lots considérables.

Les Actions du Crédit Lyonnais calmes à

730.
(Circulaire du Crédit Lyonnais.)

Renseignements commerciaux

Cours officiels de la Bourse de Paris, du
15 janvier, 5 heures du soir.

Huile de colza en fûts, disp. 103. »; en tonnes,
109.50; épurée, 117.50.

Huile de lin en fûts, diap. 97.50; en tonnes,
99. ».

Sucres 100 kil. 88° sacch. disp. 69.50; blanc»,
n. 8, 79.50.

Sucres raffinés, bonne aorte, 152. »; belle aorte,
153. »; cert. de sortie, 63. » à 64. ».

Mélasses de fabrique 100 kil., 11. »; de raffi-
nerie, 14. ».

Spiritueux fins, lre quai. 90», disp. 56. ».
Farines 8-marq. .159 kil., disp. 80. »; supérieu-

re», 78. ».
Suifs de France, 100 kil., disp. 111. ».
Cafés, 100 kil., Java, 325. » à 340. »; Ceylan,

320. »; Haïti, 310 à 320; Rio, 310.
Cacaos, 100 k. en entrepôt, Para, 150. »; Guaya-

quil, 150. »; Trinité, 170. »; Haïti, ». »; Cara-
que, 250 à 500.

Cours commerciaux de la Bourse de Paris

Huile de colza, et. 107 » Spiritueux, et. . 66 »
— mars.avr. 106 50 — mars, avril. 59 50
—. 4 été. 105 » — k été. 62 50
— 4 dern. 102 » Farines, 8 m. et. 80 »

Huile de lin, et. . 97 » — mars, avril. 80 75
-- mars, avril. 96 » — 4 mai. 79 75
— 4 été. 97 » Suifs, disp.. . , 111 »

Marché aux bestiaux de la Villette,

Par Ame- Poids Prix du kil. Prix
espèces. nés. moyen. 1" 2° 3* extrêmes.

Bœufs. . . 3379 338 1.64 1.46 1.26 1.22M.68
Vaches.. . 1099 235 1.46 1.34 1.12 1.08àl.50
Taureaux . 38 376 1.36 1.24 1.16 1.12àl.40
Veaux. . . 387 72 2.55 2.45 2.05 2.00à2.60
Moutons. 17230 21 1.85 1.64 1.50 1.45ài.90
Porcs gras. 1007 87 1.65 1.60 1.55 1.50àl 70

— maigr. 42 28 1.90 » » 1.80à2.00

Peaux de moutons rases, 3.50 à 6. »; en laine
7. » à 11. ».

Observations : vente calme.
Télégrammes commerciaux.

Le Havre, 15 janvier.
Ouverture du marché. Cotons : ventes , 6,C00

balles. Marché actif, hausse de 2 à 5 fr. CVés :
mar< hé fermes, ventes 2,0''0 sacs. Haïti à 155.
Guayra, 157.50. Saindoux Amérique, 63 à 61

Londres, 15 janvier.
Froments et farines, marché ferme, prix tenus

aux cour* extrêmes de lundi dernier.
Importations, 27,418 quarters. - 5 cargaisons

arrivées, 27 à vendre.

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES

LYOÎ, îe 15 janvier.

a? BUSH. .ES sâSesgtflJS

46 Organsins 22 514 » 1 2 il 1 » 3653
37 Trames ...12 3 8 > > 3 8! 3 > 2517
40 Glrége» .... 14 1 4 5 3 > 9 4 » 2841

9 Diverses,., » » » »>#>»> s
6 Bobines... »»,,'>.».»>,>>,» *
» Lsin'ea ».'>-».>>>..»>» »

138 48 920 5| 4 548 8 » 9011

BALLOTS FE&Bë

> Organsins » » »| »»»>[»> i
3 Trames ... 3»»>»»»»» 84

41 Grèges..,', 13 » » 1 > >22 5 » 2050
21 Diverses.. »»»»*»'*»» *

65 |l6 > » 1 > » 22 5 » 2134

D&Haièr naniéro placé des goba et boteinto
depsis ie 1" du mois .......... 1497

Dernier numéro dm laines ,.,..., »
Dœraïéfc Mïnéro des bsllotsf pesés . . 609

SAÏMT-KTISHNE, 15 janvier.

g g;lë « 9ï«18k!é «111

sa &< a, :wi !o| iw \a

10 Organsins, A » »! 2' »| »j » il ,» 3 723 54
13 Traraea..... 1 » 21 »10' »| » » » » 965 05
5 Grèges .» » » Il U » » » » » 218 42
» Divers » » » «| »i » »i » » » » »
» Bobines.... » » » »| » » » » » » » »

28 j 51 »| 2; 3'l4; » »! 1 » . 3,1907 01
BALLOTS i?SSÉS

3 Organsins. 1 » 1 1 »| >. » » » » 62 01
5 Grèges...,. » » » » 5| » » » » » 235 83
4 Trames.... • » » » * » » » » » 146 93
» Divers., .... » » » » »| » » » » » » »

12 | l| » 1 1 9| » » » » »| 444 77

âusMUs, 15 janvier.

îtOMBRB m':^£& ï'SSDg

5 OrgaçshM ........ 512 >
» Trames » »

15 Grèges 1235 >
3 Ballots pBM* 435 »

23 Total....... 2182 >

Opérations do iîèera&siigie,.. 4
Dernier numéro placé 272
Total du 1" m 15 janvier . . 24207

VALBNCB, 13 janvier.

1 Organsins 90 »
» Trames » >
1 Grèges. 88 »
» Ballots pesés > »

2 Total 178 »

Opérations da décreusage. 2 »
Dernier numéro placé.. .. 50 »

Total du 1er au 13 3462 »

AviôKoM, 15 janvier.

3 Organsins 327 16
9 Trames ................. 708 39
6 Grôge-s .................. 347 69

18 Total 1383 24
BALLOTS PESÉS

1 Organsins 31 64
» tramas > ».
3 Grèges. 145 85

4 Total 177 49

I  Lundi, 125 janvier, j
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Lyon, 16 janvier.

Aujourdbui le marché était peu animé. Les tran-
sactions sur les fonds français notamment étaient moi*
nombreuses que les jours précédents. Il est évide»!
que l'on attend de savoir ce que décidera l'Asse*
blée au sujet de l'impôt sur les matières premières;!,
pour essayer un mouvement dans un sens ou da»»'
l'autre.

j II nons semble que l'on peut attendre de la hanssj
sur nos fonds si l'impOt en question est voté ; I 1" j
y a au contraire des chances de baisse pour ces <W' j
niers si par le rejet du projet gouvernemental, il' 1""
revenir à parler d'impôts sur les valeurs mobile
et le revenu.

I Du reste, la discussion à l'Assemblée des lois de.
finances sera loin d'être terminée même par le/?'
de l'impôt sur les matières premières. Après celui* .
ou d'autres il faudra, hélas ! en chercher d'autres,^
core, parce que nous n'aurons pas de sitôt fi"1 ,
payer, — nous commençons seulement !

Le 3 0r,0 était lourd de 56.20 à 56.30.
L'emprunt de 91.20 à 91.27 1|2. ., J
Aujourd'hui les Italiens n'avaient pas enraye "1

dres d'achat — au contraire — il nous a semble <F .
vendaient — aussi le 5 OrO italien était il bien m
faible de 68.35 à 68.15. . J

Le Mobilier espagnol était plus faible aussi
505 à 506.25. J

L'action des Chemins autrichiens n'a pu coter
prix fait hier à Paris 910. De grosses réalisations !"•
maintenu les cours de 900 à 906 25 ; on a P'
902.50.

Les Actions lombardes sont faibles à 477.50. J
Au comptant l'action au Crédit lyonnais «e

 0
juelle on détache aujourd'hui un coupon de !- 
:st eotée 7.25 ; voilà donc une partie du cow
iéjà regagnée.

BANQDB ET CHANGES.

Le marché de l'or est en désarroi corl]yi ''
STous ne voyons de demandes sérieuse qu'aux c ^
le 5 à 5.50 OrOO, et, par contre les offres de >
m peu importants n'existent qu'à 8OiO0; ausS„eli
ransactions à 7 O[00, cours coté, sont elles Y
îombreuses.

Londres court, 25.58 Ij2 à 25.62 1[2. '
ld. long, 25.60 à 25.65.

Autrichiennes anciennes, 304.50.
Id. nouvelles, 301 25. I

Lombardes anciennes, 253-53.
Lombardes nouvelles, 257.50. i
Sardes, 1863, 201. \

CEKVAtf' 1
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